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Figure 108 : Localisation des nichoirs de substitution à poser au sien de la partie centrale- mesure de réduction
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Figure 109 : Localisation des nichoirs de substitution à poser au sien de la partie sud- mesure de réduction
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MNat-11 : Balisages des milieux évités 

E R C A Réduction temporelle en phase travaux 

Thématique environnementale Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 

Le porteur de projet a fait le choix de conserver une partie des milieux présents sur la zone d’étude. Si, il est facile d’identifier les milieux 
arborés évités (haies, boisements …), il est plus difficile de délimiter les milieux sensibles et les zones humides réglementaires.  

              Conditions de mise en œuvre / limites / point de vigilance 

Afin de s’assurer de leur évitement, il convient de mettre en place un balisage pour les identifier clairement durant la phase chantier du 
projet. Ce balisage peut être a réalisé à l’aide de piquets avec les extrémités colorées ou à l’aide de rubalise. Il convient de privilégier la 
méthode avec des piquets qui va durer plus longtemps. Avec la rubalise, il existe des risques de dégradations, de destruction notamment 
à cause du vent. 

Le balisage doit être réalisé avant le début des travaux. 

              Modalités de suivi envisageables 

Ne nécessite pas de suivi 

             Coût de la mesure 

Coût : Coût limité pour le porteur de projet  
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Figure 110 : Localisation des balises des milieux à evitées (1/3)
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Figure 111 : Localisation des balises des milieux à evitées (2/3)
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Figure 112 : Localisation des balises des milieux à evitées (3/3)
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MNat-16 : Mise en place de barrières anti-écrasement 

E R C A Mesures de réduction du milieu naturel en phase chantier 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 

Afin de réduire le risque de mortalité par écrasement des amphibiens présents dans les mares, les étangs et le long du cours d’eau, 
une barrière temporaire sera mise en place autour d’eux. Ce dispositif permettra d’éviter que ces animaux ne colonisent la zone 
ou ne se fasse écraser lors du va-et-vient des véhicules. 

Il sera ainsi installé autour des mares, des étangs et le long du cours une barrière de 40 à 60 cm de haut (grillage à maille fine (6,5 
x 6,5 mm) ou une bâche plastique). La base de cette clôture devra être légèrement enterrée afin d’être efficace. Cette barrière 
sera maintenue en place tout au long de la durée des travaux de terrassement, décapage des sols et arasement de la végétation, 
notamment en raison du passage récurrent des engins de chantier. 

 

Figure 113 : Clôture de protection anti-amphibien Schegler 

Une carte de localisation est présenté sur la page suivante, elle présente l’emplacement des bâches ou clôtures anti-amphibiens. 

 

              Modalités de suivi envisageables 

Un écologue devra passer une fois par semaine pour vérifier la bonne position des bâches et vérifier qu’aucun amphibiens n’est 
piégé. Il devra être muni d’une autorisation de capture d’espèce protégée, qui sera demandé avant le début des travaux. (cerfa 
n°13616*01 de demande de dérogation pour la capture de spécimens d’espèces animales protégées) 

              Coût de la mesure 

Coût estimatif : bâche plastique de type Schwegler ou similaire : environ 400 € HT les 100 m, soit pour un total de 1200 m un 
montant de 7200 € HT 
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Figure 114 : Mesure de réduction mise en place de clôture anti-amphibiens en phase chantier
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Figure 115 : Mesure de réduction mise en place de clôture anti-amphibiens en phase chantier
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Figure 116 : Mesure de réduction mise en place de clôture anti-amphibiens en phase chantier
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7.2.2. MESURES EN PHASE EXPLOITATION 
7.2.2.1. MESURES DE REDUCTION VIS-A-VIS DU MILIEU PHYSIQUE 

MPhy-6-. Création de noues 

E R C A Réduction technique en phase exploitation 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 
Toutes les eaux pluviales seront dirigées vers des noues à fonction de rétention, assurant le stockage. 
Ce type de gestion des eaux pluviales se base sur des principes fondamentaux que sont : 

- Respecter les écoulements naturels 
- Stocker l’eau à la source 
- Prendre en compte des épisodes pluvieux exceptionnels. 

Dans le cadre de ce projet, les eaux seront dirigées vers les noues de façon gravitaire. 
Toutes les eaux pluviales seront dirigées vers des noues paysagères à fonction de rétention, assurant le stockage avant infiltration dans 

le sol.  

Suivant la topographie du site, les eaux pluviales sont dirigées dans quatre noues paysagères à fonction de rétention (voir cartes pages 

suivantes).  

Tableau 81 : Caractéristiques des noues paysagères 

 

Les ouvrages ont été dimensionnés pour une pluie de période de retour 10 ans. 

Les ouvrages mis en place dans le cadre du projet :  

- Les noues N°2, 2’ et 3 seront des noues à évacuation superficielle 
- La noue N° 1 sera une noue drainante à fond imperméabilisé par une géomembrane. Les eaux percolent via le substrat 

superficiel vers un large massif drainant et sont évacuées à débit régulé vers un exutoire 
- Des merlons en matériaux étanches (argile de préférence) de 50 cm de largeur seront présents sur le projet pour bloquer 

tout type de pollution des cours d’eau mais aussi pour diriger les eaux pluviales engendrées par le projet vers les noues 
paysagères. 

 

La localisation des noues et merlons avec l’implantation des panneaux photovoltaïques se situe sur les cartes pages suivante. 

Cette mesure est détaillée plus amplement dans les annexes de la présente étude d’impact. 

 

Coupe de principe d’une noue  

 

              Conditions de mise en œuvre / limites / point de vigilance 
L’entretien des espaces verts creux est simple, il faut faucher une fois à deux fois par an les rives (sauf si entretien ovin naturel). Il faut 
de plus, lorsque le besoin s’en fait ressentir (diminution de la capacité hydraulique de l’ouvrage) extraire les boues de décantation et 
curer les orifices s’il y en a. Mais cet entretien est facile à réaliser, car sa structure (pente douce et faible profondeur) la rend aisément 
accessible. 

              Modalités de suivi envisageables 
Sans objet 

             Coût de la mesure 

Les valeurs ci-dessous résultent d’estimations pour des noues de petites dimensions, applicables à l’échelle de la parcelle, de l’ordre de 
quelques m³ d’eau stockée. Ils donnent une fourchette de prix dépendant des conditions d’accès, de la situation existante, des 
possibilités de revalorisation des terres évacuées, etc.  

Les pourcentages (*) indiquent une moyenne de la part des fournitures (géotextile, géomembrane, enrochement) et des frais de 
décharge des terres. Le solde relève de la main d’œuvre. 

  Prix (en €/m³)   

Noue infiltrante simple (noue N° 2 et N°3) 95 223 21% 

Noue imperméabilisée drainante (noue N°1) 332 600 53% 
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  Secteur N°1 Secteur N°3 Secteur N°4 Nord 

Gestion des eaux pluviales Vers une noue paysagère 
Une partie vers une noue 

paysagère 
Vers une noue paysagère 

  Noue N°1 Noue N°2 Noue N°3 

Volume de stockage utile (m3) 324 474 172 

Type Etanche Non étanche Non étanche 

Coût 

Prix (en €)  Prix (en €)  Prix (en €)  

De…  À…  De…  À…  De…  À…  

107 568 194 400 45 030 105 702 16 340 38 356 

Prix hors taxes, comprenant déblais, remblais, matériaux, main d’œuvre, évacuations éventuelles, raccord des trop-pleins à une chambre 
de visite, mise à niveau des terres et engazonnement.  

 

Soit une fourchette comprise entre 168 938€ HT et 338 458 € HT 
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Carte 52: Gestion des eaux pluviales des secteurs 1 et 2 
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Carte 53 : Gestion des eaux pluviales des secteurs 1 et 2 – zoom sur le merlon 

 

 

Carte 54 : Gestion des eaux pluviales des secteurs 1 et 2 – zoom sur la noue 
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Carte 55: Gestion des eaux pluviales du secteur 3
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Carte 56 : Gestion des eaux pluviales du secteur 3 zoom
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Carte 57: Gestion des eaux pluviales du secteur 4

Noue paysagère n°3 
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Carte 58 : Gestion des eaux pluviales du secteur 4 zoom sur le merlon 

 
 
 
 
 

 

Carte 59 : Gestion des eaux pluviales du secteur 4 zoom sur la noue

Noue paysagère n°3 
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7.2.2.2. MESURES DE REDUCTION VIS-A-VIS DU PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 

MPay-1. Insertion paysagère des ouvrages techniques 

E R C A Réduction technique en phase exploitation 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 

Une attention particulière a été portée à l’intégration paysagère des postes de livraison. Ils seront de couleur vert foncé pour 
s’insérer dans l’environnement alentour. 

Une attention particulière a été également portée à l’intégration paysagère du grillage et des portails. Ils seront tous de couleur 
vert mousse comme la clôture. Les portails et les clôtures s’insèrent en périphérie du projet, au plus près de la végétation et des 
haies qui seront mises en place. La couleur verte permet leur insertion dans la végétation. 

              Conditions de mise en œuvre / limites / point de vigilance 

 

Exemple d’insertion paysagère d’un poste de livraison (source : EDF Renouvelables) 

              Modalités de suivi envisageables 

Sans objet 

             Coût de la mesure 

Aucun surcoût pour le porteur de projet 

 

MPay-2. Plantation de haies d’espèces indigènes 

E R C A Réduction technique en phase exploitation 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 
Pour la bonne insertion paysagère du projet photovoltaïque au sol, des haies buissonnantes à arbustives d’essences locales seront 
plantées pour filtrer les vues vers le site du projet depuis les principaux axes routiers et les lieux de vie. 

Des essences locales seront exclusivement utilisées (cf. tableau suivant). Afin de réaliser l’objectif, les plantations doivent 
comprendre des arbustes à feuilles caduques repiqués au moins une fois (de préférence deux fois) de 100 à 150 cm de haut ou 
des buissons repiqués de 100 à 150 cm de haut. Les plants seront plantés en quinconce à une distance de 0,75 cm sur deux lignes. 

Charme (Carpinus betulus)  

Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea)  

Noisetier (Corylus avellana)  

Aubépine épineuse (Crataegus laevigata)  

Aubépine Monogyne (Crataegus monogyna)  

Fusain d’Europe (Euonymus europaeus)  

Bourdaine (Frangula dodonei)  

Lierre (Hedera helix)  

Troène commun (Ligustrum vulgare)  

Chèvrefeuille des bois (Lonicera periclymenum)  

Groseillier rouge (Ribes rubrum)  

Rosier des champs (Rosa avensis)  

Alisier torminal (Sorbus torminalis)  

Genêt à balais (Cytisus scoparius)  

Bruyère à balais (Erica scoparia)  

Houx (Ilex aquifolium)  

Prunellier (Prunus spinosa)  

Fragon petit-houx (Ruscus aculeatus)  

Saule cendré (Salix cinerea)  

Sureau noir (Sambus nigra)  

Ajonc d’Europe (Ulex europaeus)  

Ajonc nain (Ulex minor)  

Viorne obier (Viburnum opulus)  

 

Figure 117 : Espèces indigènes recommandées (source : PLUi Val de Cher Controis, Annexes) 

Cf. Annexe Planter Local,  

 

Photomontage illustrant la mesure paysagère de plantation de haie  

              Conditions de mise en œuvre / limites / point de vigilance 

 
La préparation du sol est une étape essentielle qui favorisera la reprise et l’enracinement des arbustes et des jeunes baliveaux. Le 
sol doit être préparé trois à six mois avant la plantation puis paillé.  

Les plantations seront mises en œuvre pendant la période d’arrêt de végétation, entre fin novembre et début mars. On évitera de 
planter en période de gel, par vent fort ou sur terrain détrempé. Planter en fin d’année permettra aux plants de bénéficier des 
pluies hivernales pour s’installer et développer de nouvelles racines. Les plantations tardives sont souvent plus sensibles à la 
sécheresse.  

Il est conseillé de sélectionner dans une pépinière locale de jeunes plants diversifiés d’essence indigène en bonne santé.  

Au moment de la plantation, pour les plants en racines nues, veillez à ne pas laisser les racines exposées au vent ou au soleil, car 
cela risque de les dessécher. Mieux vaut ne sortir le plant de sa jauge ou de son sac qu’au moment de la plantation et les couvrir 
de sacs ou de tissus humides. Une jauge de sable “mobile” peut être réalisée dans le godet d’un tracteur, par exemple.  
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Le sol devra être couvert de paillage naturel biodégradable sur 15 à 20 centimètres pendant les trois premières années de la 
plantation.  

Tableau 82 : calendrier d’entretien des haies 

 

 

 

 

Actions 
Hiver Printemps Été Automne 

J F M A M J J A S O N D 

Taille d’entretien courant             

Plantation             

Recépage - Bûchage             

Fauchage des bandes et banquettes             

Taille des jeunes arbres (baliveaux)             

              Modalités de suivi envisageables 
Les coupes douces seront privilégiées pour l’entretien des arbustes et des jeunes baliveaux, et cela dès la deuxième année qui 
suivra la plantation. 

Des mesures devront être prises contre l’abroutissement par des animaux sauvages de nouvelles plantations. 

Divers travaux d’entretien des plantations sont nécessaires pour garantir leur fonction de réduction d’impact visuel. Selon la valeur 
nutritive du sol, il faudra supprimer la végétation concurrente et éliminer les mauvaises herbes dans les plantations 2 fois par an, 
et ce jusqu’au moment où les plantes présentent une croissance annuelle suffisante. Les travaux suivants devront en outre être 
effectués régulièrement : arrosage pendant les périodes de sécheresse, renouvellement des plantations dans des zones où des 
pertes sont constatées suite à des dégâts occasionnés par du gibier, la sécheresse ou pour d’autres raisons compromettent la 
réalisation de l’objectif de réduction d’impact, ainsi que le contrôle et, plus tard, le retrait des systèmes de protection contre le 
gibier. 

Pour garantir la pérennité de la qualité des aménagements et prévenir la dégradation paysagère, il faudra prévoir un entretien 
régulier des aménagements, des infrastructures et des plantations tout au long de l'exploitation du site.  

             Coût de la mesure 

 

Le coût total de la mesure est estimé à 50 340€ HT + 452€ HT /2 ans   

Type de haie Linéaire Coût du m/L Coût total estimé 

Haie buissonnante et arbustives 3 356 ml 15€ HT 50 340€ HT  

Entretien  1€ HT tous les 
deux ans 

452€ HT /2 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 60 : localisation de la mesure « Plantation de haie » 
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7.2.2.3. MESURES DE REDUCTION VIS-A-VIS DU MILIEU NATUREL 

Mnat 7 : Mise en place d’une gestion par pâturage 

E R C A Réduction technique en phase travaux 

Thématique environnementale Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 

Les prairies associées aux panneaux solaires peuvent être gérées par pâturage ou fauchage. La fauche est la technique à privilégier pour 
les sites de petite taille, isolés ou d’accès difficile. Elle s’avère très efficace pour appauvrir les sols enrichis, pour autant que le foin soit 
exporté. Contrairement au pâturage, la fauche est cependant une technique non sélective, brutale et non graduelle. Une prairie gérée 
par fauche présente ainsi une structure moins hétérogène qu‘une prairie gérée par pâturage extensif. 

Le pâturage présente plusieurs avantages dont celui d’alléger la charge de travail dans le maintien des zones ouvertes. Toutefois, un 
pâturage mal mené peut avoir des conséquences catastrophiques sur la faune (les insectes notamment) et la flore. Ceci implique un suivi 
rigoureux de l’impact de la gestion sur le milieu afin d’adapter.  

De plus, le pâturage crée une certaine hétérogénéité dans la couverture végétale par la sélectivité des animaux vis-à-vis des végétaux 
mais aussi par leur piétinement. Leurs déjections créent des micros-habitats. Tout cela est favorable à la biodiversité. Les pâturages 
permettent aussi de contrôler certaines espèces invasives, de varier les paysages, de réduire l’empreinte écologique par une réduction 
du carburant lors des fauches. 

 

Photo 90 : Exemple de pâturage sur une centrale photvoltaïque  
(Source : EDF Renouvelablle) 

Tableau 83 : Type de pâturage selon la nature de la parcelle 

Type de pâturage Surface Humidité Pente Remarques 

Vaches  
Grandes surfaces pour 
éviter le surpâturage 

Plusieurs variétés rustiques 
adaptées aux zones 
humides 

Plutôt des terrains 
plats ou vallonnés 

 

Chevaux  
Grandes surfaces pour 
éviter le surpâturage 

Certaines variétés 
rustiques adaptées aux 
zones humides 

Plutôt des terrains 
plats ou vallonnés 

N’aiment pas la solitude 

Moutons  
Indifférent (convient 
donc sur de petites 
surfaces) 

La plupart des races sont 
sensibles à l’humidité. Idéal 
sur des terrains neutres à 
secs. 

Idéal sur des 
collines, falaises, 

coteaux 
Clôtures en treillis 

Chèvres  
Indifférent (convient 
donc sur de petites 
surfaces) 

Plutôt sur des terrains peu 
humides à secs. 

Idéal sur des 
collines, falaises, 

coteaux… 

Matériel de qualité et 
clôtures suffisamment 

hautes ; Clôtures en 
treillis 

Un travail préliminaire a été réalisé sur le site d’étude afin de déterminer les zones favorables ou non au pâturage. Ces données ont 
permis d’établir un plan de masse plus précis.  

Ces zonages seront à adapter en fonction des implantations exactes des panneaux solaires. La potentialité de pâturage a été évalué selon 
les habitats présent actuellement. Le débroussaillage d’un boisement ou d’un fourré pourrait augmenter le nombre de zones favorables 
au pâturage sous panneaux solaires. Les cultures ont été classées en habitat favorable pour le pâturage dans les conditions où, sous les 
panneaux solaires, un couvert herbacée suffisant prendrait place en remplacement de la culture.  

Tableau 84 : Pâturage selon les habitats naturels présents sur le site 

Code 
EUNIS 

Habitats Type d'habitats Favorable 

C1.2 Lacs, étangs et mares mésotrophes permanents Habitat aquatique Non 

E1.26 Pelouses semi-sèches calcaires subatlantiques 

Habitat herbacées 

Oui 

E1.27 Pelouses calcaires subatlantiques très sèches 

Oui 

E2.1 Pâturage permanent et prairie de post-pâturage 

E2.2 Prairie de fauche de basse et moyenne altitudes 

E2.7 Prairies mésiques non gérées 

E3.41 Prairies atlantiques et subatlantiques humides Zone humide réglementaire Non 

F3.11 Fourrés médio-européens sur sols riches 

Habitats arbustifs Non F3.111 Fourrés à Prunellier et Ronces 

F3.131 Ronciers 

FA.3 Haies d’espèces indigènes riches en espèces 
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FA.4 Haies d’espèces indigènes pauvres en espèces 

FB.41 Vignobles traditionnels 

F3.14 Formations tempérées à Cytisus scoparius 
Habitats arbustifs 

relativement ouvert 
Oui à condition d'une zone 

prairiale à proximité 

G1.111 Saulaies à Salix alba médio européennes Zone humide réglementaire Non 

G1.911 Boulaies atlantiques planitiaires et collinéennes 

Boisement Non 

G1.92 Boisement de Populus tremula 

G1.A 
Boisements mésotrophes et eutrophes à Quercus, 

Carpinus, Fraxinus, Acer, Tilia, Ulmus, et boisements 
associés 

G1.A2 Frênaies non riveraines 

G1.C1 Plantations de Populus 

G1.D4 Vergers d’arbres fruitiers 
Habitats arbustifs 

relativement ouvert 
Oui à condition d'une zone 

prairiale à proximité 

G5.1 Alignement d’arbres 

Boisement Non G5.61 Prébois caducifoliés 

G5.62 Prébois mixtes 

H5.6 Zones rudérales piétinées (sentiers) 
Habitat sans végétation ou 

clairsemé 
Non 

I1.1 Monocultures intensives 

Habitats agricoles, 
horticoles et domestiques 

Oui dans le cas où les pratiques 
agricoles actuelles sont 

remplacés par des prairies  

I1.21 Jardins maraîchers et horticulture à grande échelle 

I1.5 
Friches, jachères ou terres arables récemment 

abandonnées 

I1.52 
Jachères non inondées avec communautés rudérales 

annuelles 

J6.5 Déchets industriels Habitats artificiels Non  

Cependant, l’ensemble des zones d’implantations seront debroussaillées et seront alors de ce fait, favorable à un pâturage. 

EDF Renouvelables mettra donc en place un éco paturage ovin sur la centrale photovoltaique afin d’entretenir le couvert végétal et 
maintenir (ou créer) une activité agricole sur ces zones.  

Un éleveur ovin local a d’ores et déjà été identifié en phase développement et est intéressé afin de signer une convention avec EDF 
Renouvelables pendant l’exploitation de la centrale photovoltaique.  

L’éleveur identifié est Emmanuel CRECHE, indépendant dont le siège social est basé 25 rue de la Minardière 41130 BILLY. Son cheptel 
comporte aujourd’hui environ 200 moutons.  Le chargement des moutons sur le site sera adapté en phase d’exploitation.  

La convention avec l’éleveur permettra également de traiter les refus de paturage du parc photovoltaique afin d’éviter tout ombrage sur 
les panneaux. Ces refus de paturage seront traités par fauche mécanique.  

Le pâturage s’établit selon des charges moyennes afin de ne pas fatiguer le milieu inutilement et voir des pelouses trop rases. Les 
moutons malgré le fait qu’ils font peu de refus, pâturent de manière très rase.  Le surpâturage est à éviter.  

Selon le stade auquel le site se trouve (pelouse enfrichée ou en bon état de conservation), il est couramment admis les charges 
moyennes suivantes :  

• En phase de restauration : 2 à 3 équivalent- moutons adultes par hectare et par an soit entre 0,25 et 0,4 UGB/ha x 
an. 

• En phase d’entretien : 1 à 2 équivalent moutons adultes par hectare et par an soit entre 0,16 et 0,32 UGB/ha x an. 

Connaissant la charge de pâturage visée, la surface de la parcelle et la taille du troupeau, il est dès lors aisé de déterminer le temps de 
séjour du troupeau (en jours) sur la parcelle. Le calcul est le suivant :  

Nombre de jours de présence du troupeau sur la parcelle 

= 

(Charge moyenne x 365 jours x surface en ha) / (Valeur de l’espèce en UGB x Nombre de bêtes) 

Où Charge moyenne est exprimé en UGB/ (ha x an). Un mouton adulte représente 0.16 UGB 1 UGB correspond à une vache adulte de 3 
ans et 600 kg). 

Le tableau suivant donne quelques exemples de charges instantanées (nombre de bêtes composant le troupeau) correspondant à 
différentes charges moyennes et différentes durées de pâturage : 

Charge moyenne 

(Équivalent moutons/adultes/ha x an) 

Durée du pâturage 

 7 jours 14 jours 21 jours 

1 (=0,16 UGB/ha x an) 52 moutons 26 moutons 17 moutons 

(=0,32 UGB/ha x an) 104 moutons 52 moutons 35 moutons 

Cependant, pour une pelouse en bon état de conservation (structure et communautés végétales et animales), le passage du troupeau 
peut n’être envisagé que tous les 2 ou 3 ans selon les cas. (C’est le cas ici de la prairie E1.26, localement d’intérêt communautaire).  Il est 
utile de maintenir des zones non gérées au sein de ces parcelles (de 10 à 50 % de la parcelle) selon les espèces présentes. Des pâturages 
en rotation entre ces zones de refuges et zones pâturées peut également être une alternative de gestion intéressante.  De plus, cela peut 
favoriser ainsi la création de faciès d’abandon, très intéressants d’un point de vue biologique. 
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Figure 118 : Synthèse sur les prairies fauchées et pâturées (Source : LPO) 

 

              Conditions de mise en œuvre / limites / point de vigilance 

- 

              Modalités de suivi envisageables 

- 

             Coût de la mesure 

Aucun surcoût pour le porteur de projet 

 

MNat-10 : Augmentation de distances inter-rangs des panneaux photovoltaïques sur les habitats à orchidées 

E R C A Réduction temporelle en phase travaux 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 
Afin de maintenir l’habitat E1.26 - Pelouses semi-sèches calcaires subatlantiques qui rappelons-le, tend vers un habitat d’intérêt 
communautaire (voir état initial partie habitat), le porteur de projet a choisi d’augmenter les distances séparant les panneaux solaires au 
niveau de cet habitat. Ainsi au niveau des habitats concernés, les inter-rangs initialement fixés à 1,5m ont été augmentées à 2,5m. 

Ceci permettra d’obtenir des conditions de lumières plus favorables au développement des espèces typiques de cet habitat comme les 
Orchidées (espèces héliophiles), en laissant passer plus de lumières entre les rangées de panneaux. 

 
Photo 91 : Illustration d’inter rangées larges  

(Source : EDF Renouvelables) 

              Conditions de mise en œuvre / limites / point de vigilance 

- 

              Modalités de suivi envisageables 
Ne nécessite pas de suivi 

             Coût de la mesure 
Aucun surcoût,  
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MNat-12 : Maintien d’une zone de fourrés pour la Pie-grièche écorcheur 

E R C A 

Mesures de réduction en faveur de la Pie-grièche écorcheur 

Phase exploitation 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 

L’implantation du projet aura pour conséquence la destruction d’une zone de fourré fréquenté par une espèce patrimoniale : la Pie-

grièche écorcheur. Il apparait qu’une vaste zone d’environ 10 500 m² située juste à l’ouest de ce secteur est favorable à l’espèce. En 

absence de projet le milieu tend vers une fermeture globale des zones de prairie, notamment par le développement d’un fourré de 

prunellier et de ronces. Actuellement favorable pour la Pie-grièche écorcheur, ce secteur serait devenu non favorable à l’espèce 

notamment à cause de la disparition de la zone de prairie, faisant partie d’une des trois conditions au maintien de l’espèce. 

En effet, 3 conditions sont nécessaires pour offrir des conditions favorables au maintien de la Pie-grièche écorcheur au sein de son aire 

de répartition :  

• 1-Présence de buisson épineux (utilisé comme garde manger, et comme lieu de nidification) 

• 2-Présence de zone de prairie pour pouvoir chasser des insectes ou de petits reptiles 

• 3-Présence de perchoirs naturels ou artificiels (fils téléphonique, clôtures, arbres et arbustes de grande taille) 

Cette mesure s’appuie sur l’évitement de la parcelle cadastrale ZB46 (commune de Châtillon sur Cher) par le projet, elle est située sur le 

secteur sud de la zone d’étude. Dans ce secteur une vaste zone de bois, fourrés et prairie est présente, mais cette dernière tend à se 

fermer complétement. L’objectif est de ré-ouvrir une partie de cette parcelle cadastrale, afin de maintenir les 3 conditions nécessaire au 

maintien de la Pie-grièche écorcheur. Celle-ci débute par la réouverture d’un d’habitat herbacé (condition 2) d’environ 8 970 m². Puis, au 

sein de cette zone, des patchs de fourrés de Prunelliers seront conservés (condition 1 et condition 3) d’une surface d’environ 1 530 m². 

Enfin, une la partie nord de la parcelle ZB46 sera conservée comme boisement (condition 3). 

Cette mesure a pour avantage d’être efficiente immédiatement à la fin des travaux d’aménagement. C’est pourquoi, la mesure devra être 

mise en place avant le début des travaux d’aménagement de la centrale photovoltaïque au sol.  

Il convient d’effectuer ces travaux au cours de l’hiver, avant l’arrivée des oiseaux nicheurs et notamment la Pie-grièche écorcheur.  

La Pie-grièche écorcheur peut apparaître ici comme une espèce parapluie. Une espèce parapluie ou espèce paravent (umbrella species, 

en anglais) est, en écologie, une espèce dont l'étendue du territoire ou de la niche écologique permet la protection d'un grand nombre 

d'autres espèces si celle-ci est protégée. Ainsi, cette mesure sera également efficace pour l’ensemble des oiseaux du cortège des milieux 

semi-ouverts comme la Linotte mélodieuse, le Bruant zizi, le Chardonneret élégant, le Bruant jaune, ou le Tairer pâtre. 

Un entretien sera réalisé tous les 2 ans, il consistera à la fauche ou au débroussaillage de la zone de prairie, afin d’éviter une fermeture 

du milieu. L’intervention devra être effectué en automne (entre le 1er septembre et 1er décembre), afin d’éviter le dérangement des 

espèces (oiseaux, reptiles par exemple). 

              Conditions de mise en œuvre / limites / point de vigilance 

Cette mesure sera mise en adéquation avec la mesure MPay-2 concernant la plantation de haie  

En complémentarité du maintien de cette zone et de son entretien, des haies arbustives seront installées autour de la centrale 

photovoltaïque au sol (mesure MPay-2). 

La mesure en faveur du paysage a été adaptée, afin d’être favorable à la Pie-grièche écorcheur, notamment en préconisant la plantation 
d’arbustes épineux et d’arbre servant de perchoirs naturels. Une haie de ce type est plantée à proximité de la mesure développée ici. Le 
détail de la mesure est développé dans le paragraphe MPay2. 

              Modalités de suivi envisageables 

Un suivi sera mis en place au cours des 3 premières années suiviant le début des travaux. Il consistera a la mise en place d’une recherche 
active par un écologue deux fois par an en mai et juin afin de vérifier la présence d’espèce et la fonctionnalité de la mesure au sein de la 
zone de réduction 

Coût du suivi par un écologue : 3 600 € HT 

             Coût de la mesure 

Ouverture de la zone de fourré par débroussaillage 

• Travaux de réouverture : Débroussaillage de la végétation et exportation : 0,5 € HT / m² soit pour 8970 m² soit un coût de 4500 
€ HT 

• Entretien tous les deux ans pendant 30 ans : 67 500 € HT. 
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Figure 119 : Mesure de réduction : Maintien de milieux favorables à la Pie-grièche écorcheur
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MNat-13 : Mise en place de pondoirs et d’abris favorables à l’herpétofaune. 

E R C A Mesures de réduction du milieu naturel 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 

Le projet va entraîner le défrichement d’une partie des milieux boisés. Nous préconisons de récupérer les souches et les chutes 
de bois pour réaliser ces abris. Ceci permet de valoriser les matériaux déjà présents sur place, mais aussi d’éviter l’introduction 
d’espèce envahissante lors de l’apport de matériaux. 

Les abris doivent être disposés le long des lisières à proximité des points d’eau afin d’optimiser leur efficacité. 

La mise en place de ces abris sera également favorable pour les reptiles. Ils se serviront de ces abris comme placette de chauffe. 

Construction :  

Il s’agit ici de déposer les souches et les chutes de bois, issus des travaux d’arasement de la végétation, le long des lisières 
forestières qui se trouvent à proximité des points d’eau où se reproduisent les amphibiens. Il s’agit de mettre en place un cordon 
sur une largeur d’environ 2 m. La longueur sera adaptée aux contraintes topographiques et techniques. Afin d’augmenter 
l’efficacité de la mesure, il est préférable d’avoir plusieurs cordons boisés, de tailles réduites (2m de large sur 2m de long) répartis 
sur l’ensemble de la zone d’étude. Ici l’implantation d’environ 6 cordons boisés est préconisé. 

Une carte de localisation de ce cordon est présentée sur la page suivante. 

 

Photo 92 : Exemple de cordon boisé 

              Modalités de suivi envisageables 

Ne nécessite pas de suivi 

             Coût de la mesure 

Création de cordons boisés via les souches et branches issus de l’arasement de la végétation de la zone d’étude Cout intégré au 
coût du projet 
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Figure 120 :Localisation de la mesure de réduction mise en place de cordons boisés 1/3 
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Figure 121 : Localisation de la mesure de réduction mise en place de cordons boisés 2/3 
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Figure 122 : Localisation de la mesure de réduction mise en place de cordons boisés 3/3 
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MNat-14 : Mise en place d’îlots de sénescence 

E R C A Mesures de réduction sur le milieu naturel 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 

Afin de réduire la perte des habitats des oiseaux forestiers, le porteur de projet a choisi la mise en place d’un îlot de sénescence. 
Cette mesure aura lieu sur les parcelles de compensation au sud du site d’étude, parcelles ZB46, ZB47 et ZB48 de la commune de 
Châtillon-sur-Cher, sous emprise foncière du porteur de projet EDF Renouvelables. 

Au sein de la zone d’étude plusieurs boisements de feuillus ne sont pas impactés notamment dans le secteur nord. Ainsi, plusieurs 
parcelles seront placées en îlots de sénescence pour un total de 1,3775 ha de G1.A-Boisements mésotrophes et eutrophes à 
Quercus, Carpinus, Fraxinus, Acer, Tilia, Ulmus et boisements associés (code Eunis) humide et non humide composé comme suit :  

- 4863 m² de G1.A humide ; 
- Et de 8912 m² de G1.A non humide. 

Un îlot de sénescence ou de vieillissement est un groupe d’arbres adultes mitoyens ou un réseau fonctionnel d’arbres isolés ne 
faisant l’objet d’aucune exploitation sylvicole. L’objectif est de laisser évoluer et vieillir le boisement sans aucune intervention 
humaine ceci dans le but d’obtenir une portion d’une forêt plus âgée que les peuplements en périphérie. Ces habitats sont 
relativement rares puisque la plupart des futaies finissent par être exploitées avant que les arbres dépérissent. Les arbres 
dépérissant présentent des caractéristiques favorables à un groupe d’espèces d’intérêt comme les Pics et les rapaces 

Un îlot de sénescence est également favorable aux autres espèces forestières moins exigeantes que les pics ou les rapaces 
(Mésanges, Rouge-gorge, Troglodyte). 

Cet îlot permettra à terme d’offrir des arbres favorables aux chiroptères forestiers, notamment grâce à l’apparition de cavités 
naturels ou creusés par les Pics. 

Ainsi, cet habitat permettra de maintenir des habitats favorables à de nombreuses espèces, dont les oiseaux forestiers communs, 
les chiroptères forestiers, les mammifères et les amphibiens en phase terrestre. Une carte de localisation est présentée sur la page 
suivante. 

Cette mesure sera mise en place tout au long de la durée de vie de la centrale photovoltaïque au sol. 

              Modalités de suivi envisageables 

Ne nécessite pas de suivi 

             Coût de la mesure 

Aucun surcoût pour le porteur du projet hormis la location de la parcelle au propriétaire foncier  
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Figure 123 : Localisation des îlots de sénescence sur le secteur sud de la zone d’étude 
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MNat-15 : Mise en place de passage à petite faune sous les clôtures 

E R C A Mesures de réduction du milieu naturel 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 

Afin d’éviter les risques inhérents à une installation électrique, il s’avère nécessaire de doter la future installation d’une clôture 
l’isolant du public, toutefois, afin d’améliorer la transparence écologique de la centrale photovoltaïque, des passages à petite 
faune seront installés. Les clôtures installées auront les caractéristiques suivantes :  

o Clôtures à panneaux rigides de couleur verte ;  
o Hauteur hors sol de 2 m ;  
o Grillage et poteau de teinte verte pour une meilleure intégration paysagère ;  
o Passages à faune d’ouverture 20 x 20 cm tous les 150 m environ en pied de clôture. En cas de mise en pâturage sur la 

centrale photovoltaïque, les passages à faune pourront être adaptés ou supprimés, afin d’éviter l’introduction d’animaux 

néfastes au troupeau. 

  

Figure 124 : Photographie de la clôture et du passage à faune (source : EDF-R) 

Ainsi, grâce au passage à petite faune sur la clôture, les reptiles, les amphibiens, les insectes et micro et petits mammifères, 
pourront réinvestir l’emprise de la future installation. Le projet peut apparaitre comme un obstacle aux déplacements pour la 

petite faune. Ces espèces sont douées d’une mobilité réduite. Cette mesure contribuera ainsi à augmenter la transparence 
écologique du projet. Ces espèces pourront recoloniser et traverser les secteurs clôturés de la centrale. 

En ce qui concerne la plus grande faune (blaireau, Chevreuil, Renard…) le projet est composé de plusieurs zones entre lesquelles 
des espaces permettent le déplacement de la faune. 

Ainsi, un total d’au minimum 46 passages à petite faune seront mis en place. Les emplacements des passages à faune seront 
espacés de 150 m maximum. Toutefois, au regard du contexte écologique, certains sont placés à moins de 150 m, pour faciliter la 
transparence écologique des secteurs clôturés. 

Une carte de localisation des passages est présentés ci-dessous. 

Dans le cadre de l’entretien par paturage ovin, si ces passages à petite faune posent problème à l’éleveur ovin, ils pourront être 
adaptés ou supprimés, afin d’éviter l’introduction d’animaux néfastes au troupeau. 

 

              Modalités de suivi envisageables 

Vérification des passages afin de s’assurer qu’ils ne soient pas obturés. Vérification par l’exploitation au minimum deux fois par 
an, au début du printemtps (avril) et en automne (après la défoliation, fin novembre). Ceci devra être mise en place par l’exploitant 
de la centrale. 

              Coût de la mesure 

Aucun surcoût pour le porteur du projet 
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Figure 125 : Mesure de réduction consistant à la mise en place de passage à faune en bas de clôture 
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Figure 126 : Mesure de réduction consistant à la mise en place de passage à faune en bas de clôture 
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Figure 127 : Mesure de réduction consistant à la mise en place de passage à faune en bas de clôture 
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7.3. MESURES DE COMPENSATION 

7.3.1. EN PHASE CHANTIER 

7.3.1.1. MESURES DE COMPENSATION VIS-A-VIS DU MILIEU HUMAIN 

MHum-5-. Remise en état d’une friche agricole pour le maraîchage 

E R C A Compensation agricole 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 
Suite aux discussions engagées avec la Chambre d’Agricuklture et l’étude agricole réalisée sur les parcelles du projet par cette 
dernière, EDF Renouvelables souhaite prendre en compte les demandes de la chambre d’agriculture afin d’éviter et remettre en état 
des zones en friche à potentil agronomique satisfaisant dans le but de recréer des zones exploitables pour maraichage. L’exploitant 
qui reprendra ces terres agricoles est déjà identifié et exploite déjà les terres en bordure immédiate dette zone.  

Il s’agira de défricher et de dessoucher les parcelles visées qui présentent une surface de 6,5 ha (carte ci-dessous) afin qu’elles 
puissent de nouveau être exploitées.  

En fonction des enjeux identifiés sur cette zone, certains arbres à enjeu pourront être évitées lors du défrichement.  

 

              Conditions de mise en œuvre / limites / point de vigilance 

 

          

     Modalités de suivi envisageables 

Sans objet 

             Coût de la mesure 

Cout de la mesure (défrichement + dessouchage) : env 33 000€HT 

 

7.3.1.2. MESURES DE COMPENSATION VIS-A-VIS DU MILIEU NATUREL 

Compte tenu de l’ensemble des mesures d‘évitement et de réduction mises en place, aucune mesure de compensation n’est préconisée, 
aucun impact résiduel sur les espèces n’est attendu. 

 

7.4. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

7.4.1. EN PHASE CHANTIER 

Les Chargés d’Affaires environnementaux de la Direction Gestion d’Actifs d’EDF Renouvelables sont chargés de mettre en place, suivre et 
adapter l’ensemble des actions indiquées dans la présente étude d’impact, lorsque l’exploitation est gérée par EDF Renouvelables.  

Ces actions (suivis, mesures de réduction voire de compensation, mesures d’accompagnement) sont menées par des bureaux d’études ou 
associations spécialisées, consultés sur la base d’un cahier des charges précis et adapté à chaque action proposée dans l’étude d’impact ou 
relevant d’un caractère réglementaire.  

Les actions pourront être renforcées et adaptées en fonction de leur efficacité constatée à l’issue des suivis, lorsque les enjeux et les risques 
d’impact locaux le nécessiteront. 

7.4.1.1. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT GLOBALES 

MHum -10. Suivi environnemental de chantier 

E R C A Accompagnement 

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 

Afin de prévenir les risques d’impacts sur l’environnement et les nuisances sur l’homme, l’ensemble des intervenants doit s’engager 
à respecter les prescriptions d’EDF Renouvelables France en matière de protection de l’environnement durant toute la durée des 
travaux. 
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Concrètement, lors de la consultation des entreprises, un cahier des charges environnemental spécifique et adapté au chantier 
est annexé. Il constitue une des pièces contractuelles du marché de travaux. 

Ce document contractuel est rédigé par le Bureau d’études environnement mandaté pour assurer le suivi du chantier, selon une 
trame type transmise par EDF Renouvelables. Sur la base de l’étude d’impact, ce cahier des charges rappelle les principales 
caractéristiques environnementales du site, les impacts liés aux travaux, et l’ensemble des mesures prises, concernant le milieu 
physique, le milieu naturel, le milieu humain et les paysages.  

Il rassemble donc l’ensemble des précautions, restrictions, interdictions et obligations que le prestataire doit s’engager à respecter. 
Il reprend les risques et enjeux environnementaux du chantier sur lesquels l’entreprise doit être vigilante. Il précise également les 
procédures à suivre en cas d’incident ou d’accident. 

Un Bureau d’études environnement est désigné par le Maître d’Ouvrage au démarrage du chantier. En plus de la rédaction du 
cahier des charges environnement, il a pour mission d’effectuer le contrôle des exigences contenues dans ce cahier des charges de 
façon régulière et ajuste la fréquence de ses visites si nécessaire en fonction des enjeux et des constats déjà établis.  

Le Bureau d’études Environnement veillera tout particulièrement au respect des textes réglementaires liés à la gestion des déchets, 
à la protection du milieu naturel et à la gestion des produits dangereux. Il consigne dans un rapport ou une note les écarts des 
entreprises vis-à-vis de leurs engagements en matière d’environnement. Afin d’assurer un vrai suivi des plans d’action pouvant 
découler des visites de site, les remarques faites par le bureau d’études environnement sont également reprises par le maître 
d’œuvre dans le compte-rendu des réunions de chantier dans le paragraphe environnement. 

De son côté, l’Entreprise doit désigner un référent environnement chargé d’être présent lors des réunions de chantier et de servir 
de relai vis-à-vis des personnes intervenant sur site. 

Par ailleurs, le personnel intervenant sur le site, qu’il soit interne ou externe, est formé et sensibilisé par le Maître d’Ouvrage aux 
enjeux particuliers que recèle le site (exemple : présence d’une espèce protégée, secteurs à préserver et éviter). 

Pour cela, un Livret d’Accueil HSE (Hygiène, Sécurité, Environnement) est distribué au début des travaux à chacun des intervenants. 
Celui résume les principes généraux de prévention en matière HSE ainsi que les mesures spécifiques à appliquer pour garantir le 
respect des politiques Santé-Sécurité et Environnement d’EDF Renouvelables. Il constitue un complément aux documents 
réglementaires et prescriptions internes que sont le Plan Général de Coordination pour la Sécurité et la Protection de la Santé 
(PGCSPS) du chantier, les Plans Particuliers pour la Sécurité et la Protection de la Santé des entreprises intervenantes, et le Cahier 
des Charges environnemental, et auxquels toute personne intervenant sur le chantier doit se conformer. 

Ce livret d’accueil précise notamment les règles à respecter relatives : 

Aux accès et à la circulation : respect des balisages, des limitations de vitesse, des zones de stationnement, etc. ; 
À l’organisation générale du chantier : équipements de protection, équipements d’urgence (extincteurs, kits antipollution, etc.), 
nettoyage et propreté du site (humidifications des zones poussiéreuses, stockage des produits chimiques sur bacs de rétention 
couverts, stockage trié des déchets), etc. ; 
Aux risques liés aux activités : indication des précautions minimales à prendre pour limiter les risques pour chaque nature de travaux 
(rétention adaptée pour les produits potentiellement polluants, etc.). 

De plus, ce livret précise les procédures à suivre en situation d’urgence : 

- En cas de situation dangereuse pour l’homme ou l’environnement ; 
- En cas d’incident corporel ou environnemental ; 
- En cas d’incendie.  

Enfin, EDF Renouvelables s’investit dans la qualité environnementale de ses chantiers. Pour cela un focus spécifique 
environnement est réalisé lors de la réunion de lancement de chantier par la responsable environnement corporate ou par le 
correspondant environnement de la direction industrie. De plus, le maître d’œuvre doit également réaliser un point environnement 
lors de chaque réunion de chantier.  

Par ailleurs, des visites de chantier environnementales sont réalisées par EDF Renouvelables. Elles sont conduites par la responsable 
environnement Corporate ou bien par le Correspondant environnement de la direction industrie. Elles permettent notamment à 

EDF Renouvelables de contrôler le respect des différents engagements contractuels des entreprises d’un point de vue 
environnemental et de s’assurer de la bonne tenue du chantier. 

Le non-respect des préconisations environnementales lors du chantier est sanctionné d’une pénalité. Le Maître d’Œuvre, le 
Maître d’Ouvrage ou le Responsable Environnement, lorsqu’il met en évidence un défaut, peut dresser immédiatement un constat 
précisant : 

- La date ; 
- L’emplacement de la non-conformité ; 
- La nature de la non-conformité ; 
- Le montant de la pénalité ; 
- Le délai laissé à l’Entrepreneur pour remédier au défaut. 

Le tableau suivant présente les différentes infractions possibles du règlement environnemental de chantier, et pour lesquelles un 
montant en euros (€) est appliqué : 

 

Propreté générale du site  

Non-respect des zones de stationnement autorisées  

Non-respect des itinéraires à emprunter  

Non-respect des signalisations et des balisages  

Non-nettoyage de la voie publique  

Nettoyage des engins de chantier avant usage des voies publiques  

Non-respect du nettoyage  

Entretien des véhicules et du matériel  

Nettoyage interdit dans les cours d'eau  

Non-respect des conditions d'entretien  

Non-respect des conditions de nettoyage (par véhicule) 

Centrale à béton  

Nettoyage et vidange des bétonneuses hors des bacs prévus à cet effet 

Protection des eaux superficielles  

Non-respect des interdictions (déversements sauvages)  

Non-remplacement des dispositifs antipollution (kits d’absorption) à proximité des zones de travaux 

Gestion des déchets  

Non-respect des interdictions (abandon, brûlage, enfouissement, dépôts sauvages)  

Collecte et tri des déchets  

Non-respect des conditions de stockage 

Traitement et valorisation des déchets  

Non-présentation des bordereaux de suivi des déchets 

Gestion des volumes de déblais  

Non-respect des aires de stockage  

Non-respect des itinéraires de transport  

Stockage produit dangereux  

Non-respect des règles relatives aux produits dangereux (lieu, bacs de rétention, étiquetage, ravitaillement et conditions 
d'évacuation)  

Régulation des vitesses de circulation  

Non-respect des limitations de vitesse de circulation  
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Suivi en phase exploitation 

Les Chargés d’Affaires environnementales de la Direction Gestion d’Actifs d’EDF Renouvelables sont chargés de mettre en place, 
suivre et adapter l’ensemble des actions indiquées dans la présente étude d’impact, lorsque l’exploitation est gérée par EDF 
Renouvelables. Ces actions (suivis, mesures de réduction voire de compensation, mesures d’accompagnement) sont menées par 
des bureaux d’études ou associations spécialisées, consultés sur la base d’un cahier des charges précis et adapté à chaque action 
proposée dans l’étude d’impact ou relevant d’un caractère réglementaire.  

 

Incidents environnementaux 

Non-signalement des incidents environnementaux  

Non-consignation dans le Registre environnemental des incidents 

Organisation des travaux au droit des zones tourbeuses 

Non-respect des conditions de limitation des pollutions des eaux (période de travaux)  

Limitation de la pollution des zones tourbeuses liées aux eaux de ruissellement  

Non-remplacement de dispositifs antipollution des eaux (paille)  

Limitation de la pollution liée à l'envol de poussière 

Non-respect des conditions de limitation des pollutions de l'air (poussière)  

Dégradation de parcelles avoisinantes en zone protégée (forêts, étang…) 

Dégradation de parcelles avoisinantes (parcelle cultivée, parcelle en friche…) 

Non-respect des interdictions (période de travaux proscrite décrite dans le Planning Général de l’Opération) 

              Conditions de mise en œuvre / limites / point de vigilance 

Les actions pourront être renforcées et adaptées en fonction de leur efficacité constatée à l’issue des suivis, lorsque les enjeux et 
les risques d’impact locaux le nécessiteront. 

              Modalités de suivi envisageables 

Sans objet 

             Coût de la mesure 

Forfait 10 000 € HT 

 

7.4.2. EN PHASE EXPLOITATION 

7.4.2.1. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT VIS-A-VIS DU MILIEU HUMAIN 

MHum – 7. Communication sur l’impact énergétique du projet  

E R C A Suivis en phase exploitation  

Thématique 
environnementale 

Milieux naturels Milieu humain Paysage Milieu physique 

               Descriptif plus complet 

Un plan de communication local sera mis en œuvre pendant toute la phase d’exploitation de la centrale. L’appropriation des enjeux 
énergétiques par la population locale nécessite de valoriser la production d’énergie solaire.  

Des panneaux d’informations seront érigés au contact des chemins communaux du projet avec les informations principales sur la 
production, le C02 évité, le rapport avec la consommation locale et la mise en place d’un pâturage ovin.  

              Conditions de mise en œuvre / limites / point de vigilance 
N/A 

              Modalités de suivi envisageables 

Ne nécessite pas de suivi 

             Coût de la mesure 

Forfait 10 000 € HT 
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7.5. IMPACTS RESIDUELS POUR LE MILIEU NATUREL 

7.5.1. FLORE 

1. En phase chantier  

Mesures mis en place  

MNat-1 : Évitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux écologiques forts et modérés  
Mnat 4 : Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux 
Mnat 6 : Mise en place d’un coordonnateur environnemental afin de garantir l’application des mesures environnementales / Etablissement 
d’un Plan de suivi environnemental 
MNat-10 : Augmentation de distances inter-rangs des panneaux photovoltaïques sur les habitats à orchidées 
 
Les impacts sur la flore en phase chantier étaient considérés comme faible , l’augmentation des inter rangs des panneaux solaires permettra 
aux espèces sensibles de l’habitat E1.26 (orchidées notamment) de se développer, l’évitement des habitats à enjeux (et donc de la flore qui 
leurs sont associées) permettera également de reduire les impacts. De plus, la mise en place d’un suivi via la mesure de coordonateur 
environnemental permettera de veiller à la bonne appliquation des mesures.  
 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts residuels liés à la phase d’exploitation du projet sur la flore peut être 

considérée comme très faible à negligeable 

2. En phase d’exploitation  

Mesures prévues : 

Mnat 7 : Mise en place d’une gestion par pâturage 
 
Les impacts sur la flore en phase d’excploitation étaient considérés comme faible. Un pâturage adapté permettra un maintien des espèces 
prairiales 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts residuels liés à la phase d’exploitation du projet sur la flore peut être 

considéré comme négligeable 

7.5.2. HABITAT 

1. En phase chantier  

Mesures prévues : 
MNat-1 : Évitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux écologiques forts et modérés  
MNat 4 : Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux 
MNat 6 : Mise en place d’un coordonnateur environnemental afin de garantir l’application des mesures environnementales / Etablissement 
d’un Plan de suivi environnemental 
MNat-10 : Augmentation de distances inter-rangs des panneaux photovoltaïques sur les habitats à orchidées 
MNat-11 : Balisages des milieux evités 
 
Les impacts sur les habitats en phase chantier étaient considérés comme faible  à modéré. L’ensemble des mesures mises en place vont 
dans le sens d’une diminution de ses impacts avec notamment l’evitements des habiats sensibles, le balisages des milieux évités. De plus 
certaines mesures adaptées initialement à la faune peuvent être bénéfiques pour les habitats. Il s’agit notamment de la mesure de création 
de fourrées qui va permettre le develooppement d’habitats diversifiés.  Les ilôts de senescence vont dans le même sens avec un 
accroissement de la biodiversité localement.  

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts residuels liés à la phase chantier du projet sur les habitats peut être 

considéré comme très faible à negligeable 

2. En phase d’exploitation  

Mesures prévues :  
MNat 7 : Mise en place d’une gestion par pâturage 
MNat-12 : Création d’une zone de fourrés pour la Pie-grièche Ecorcheur 
MNat-14 : Mise en place d’ilots de senescence 
 
Les impacts sur les habitats en phase d’exploitation étaient considérés comme faible à modéré. Le pâturage permettera un maintien des 
espèces prairiales 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts residuels liés à la phase d’exploitation du projet sur les habitats peut être 

considérée comme négligeable 

7.5.3. ZONES HUMIDES 

1. En phase chantier  

Mesures prévues : 
MNat-1 : Évitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux écologiques forts et modérés  
MNat 4 : Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux 
MNat 6 : Mise en place d’un coordonnateur environnemental afin de garantir l’application des mesures environnementales / Etablissement 
d’un Plan de suivi environnemental 
MNat-11 : Balisages des milieux evités 
 
Les impacts sur les habitats en phase chantier étaient considérés comme faible étant donné que la majorité des  des zones humides sont 
évitées. Néanmoins, des mesures supplémentaires seront mis en place pour minimiser les impacts. Le balisage des milieux évités, la msie 
en place d’un coordonateur environnemental vont dans ce sens. 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts résiduels liés à la phase d’exploitation du projet sur les zones humides 

peut être considéré comme négligeable 

2. En phase d’exploitation  

Etant donné que la plupart des zones humides ont été evitées lors de l’implantation du projet, aucun impact résiduel n’est 

à prévoir en phase d’exploitation. 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts residuels liés à la phase d’exploitation du projet sur les habitats peut être 

considéré comme nul 

7.5.3.1. FAUNE 

A. Avifaune 

1. En phase chantier 

Mesures prévues : 

• Mnat - 1 Évitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux écologiques forts et modérés 

• Mnat - 2 Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités pour la faune 

• Mnat- 5 Réduction des impacts en phase travaux sur les zones humides 

• Mnat - 6 Mise en place d’un coordonnateur environnemental afin de garantir l’application des mesures environnementales / 
Établissement d’un Plan de suivi environnemental 

• Mnat - 11 Balisages des milieux évités 

Les mesures d’évitement permettent de réduire drastiquement les impacts du projet. En effet, les milieux ayant le plus d’enjeux sont évités. Ces 
derniers accueillent une grande diversité d’habitat et une grande diversité d’espèces. Leur conservation contribue au maintien des populations sur le site 
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d’implantation potentiel. Les mesures de réduction liées à la prévention comme le balisage et le phasage des travaux permettront de limiter le risque de 
destruction d’espèces, notamment en période de nidification, période où les oiseaux sont les plus sensibles. 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts residuels liés à la phase d’exploitation du projet sur l’avifaune peut être 

considéré comme négligeable. 

 

1. En phase d’exploitation  

Mesures prévues : 

• Mnat - 4 Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux  

• Mnat- 7 Mise en place d’une gestion par pâturage 

• Mnat - 9 Mise en place de nichoirs de substitution pour les oiseaux  

• Mnat- 12 Maintien d’une zone de fourrés pour la Pie-grièche écorcheur 

• Mnat - 14 Mise en place d’îlots de sénescence 

• MPay-2. Plantation de haies d’espèces indigènes 
 

Ces mesures garantiront, le maintien sur le site d’étude, d’habitats favorables aux oiseaux, en plus des milieux évités en phase chantier. Ces 
mesures visent les oiseaux forestiers notamment grace à la mise en place d’un îlot de sénescence, qui, permettra d’offir un habitat à long 
terme. Le maintien de fourrés permettra de conserver des milieux appréciés par de nombreux oiseaux comme la Pie-grièche écorcheur mais 
également par l’ensemble du cortège des oiseaux des milieux semi-ouverts. Enfin, la mise en place de nichoirs dédiés à certaines espèces 
permettra de maintenir leur reproduction sur le site.  

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts résiduels liés à la phase d’exploitation du projet sur l’avifaune peut être 

considéré comme négligeable. 

B. Chiroptères 

2. En phase chantier 

Mesures prévues : 

• Mnat - 1 Évitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux écologiques forts et modérés 

• Mnat - 2 Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités pour la faune 

• Mnat - 3 Absence d'éclairage permanent sur la zone de projet en phase chantier 

• Mnat- 5 Réduction des impacts en phase travaux sur les zones humides 

• MNat - 6 Mise en place d’un coordinnateur environnemental afin de garantir l’application des mesures environnementales / 
Établissement d’un Plan de suivi environnemental 

• Mnat  8 Mise en place de protection sur les arbres remarquables 

Le seul arbre à cavités recensé sur la zone d’étude est évité, pemettant d’éviter la destruction de gîtes arboricoles. Le phasage des travaux 
permet de limiter le dérangement en période d’hibernation et de reproduction. Le site au regard des nombreux habitats conservés 
conservera une fonctionnalité écologique permettant aux chiroptères de chasser (zones humides, boisements) et se déplacer (maintien des 
corridors de transit). L’absence de lumière permanente en phase chantier contribue également aux maintien des corridors. 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts residuels liés à la phase chantier du projet sur les chauves-souris peut 

être considéré comme négligeable. 

 

3. En phase d’exploitation  

Mesures prévues : 

• Mnat - 4 Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux 

• Mnat - 14 Mise en place d’îlots de sénescence 

• MPay-2. Plantation de haies d’espèces indigènes 
 

L’évitement des secteurs à enjeux contribue indirectement au maintien de la zone de chasse et de transit en phase d’exploitation. La mise 
en place d’un îlot de sénescence permettra d’offrir à terme (moyen et long terme) des gîtes arboricoles pour les chiroptères forestiers 
comme la Barbastelle d’Europe par exemple. La mise en place de haies à vocation paysagères sera aussi favorable aux chiroptères. 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts résiduels liés à la phase d’exploitation du projet sur les chauves-souris 

peut être considéré comme négligeable 

C. Mammifères terrestres 

4. En phase chantier 

Mesures prévues : 

• Mnat - 1 Évitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux écologiques forts et modérés 

• Mnat - 2 Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités pour la faune 

• Mnat - 3 Absence d'éclairage permanent sur la zone de projet en phase chantier 

Ces mesures permettent de réduire les impacts bruts afin que les impacts résiduels soient négligeables en phase chantier. L’évitement  des 
milieux à enjeux écologiques les plus forts permettent de garantir le maintien d’habitat de vie et de repos pour les mammifères inventoriés 
sur la zone d’étude. 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts résiduels liés à la phase de chantier du projet sur les mammifères 

terrestres peut être considéré comme négligeable 

 

5. En phase d’exploitation  

Mesures prévues : 

• Mnat - 4 Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux 

• Mnat - 14 Mise en place d’îlots de sénescence 

• MNat - 15 Mise en place de passage à petite faune en bas de clôture 

La mise en place d’un ilot de sénescence permet de conserver des habitats de repos à long terme. La mise en place de passage à petite 
faune en bas de clôture contribuera à améliorer la transparence écologique de la centrale photovoltaïque. Ce sont les petits mammifères 
terrestres, doués d’une mobilité plus réduite que les grands mammifères comme les Chevreuils ou les Sangliers qui en bénéficieront. 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts résiduels liés à la phase d’exploitation du projet sur les habitats peut être 

considéré comme négligeable 

 

D. Herpétofaune 

6. En phase chantier 

Mesures prévues : 

• Mnat - 1 Évitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux écologiques forts et modérés 

• Mnat - 2 Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités pour la faune 

• Mnat - 3 Absence d'éclairage permanent sur la zone de projet en phase chantier 

• Mnat - 4 Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux 
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• Mnat- 5 Réduction des impacts en phase travaux sur les zones humides 

• MNat - 6 Mise en place d’un coordonnateur environnemental afin de garantir l’application des mesures environnementales / 
Établissement d’un Plan de suivi environnemental 

• Mnat - 11 Balisages des milieux évités 

• Mnat – 16 Mise en place de barrières anti-écrasement autour des mares et étangs accueillant des amphibiens 

L’ensemble de ces mesures sont favorables à la conservation des populations de reptiles et d’amphibiens. Elles permettent de garantir, le 
maintien d’habitats favorables à ces espèces aussi bien pour leur reproductions que leur repos (hibernation). Ceci passe notamment par 
l’évitement d’une mosaïque d’habitats et le phasage des travaux. La mesure d’évitement des zones humides permet de garantir sur le site 
des habitats de reproduction pour les amphibiens. Les milieux forestiers épargnés permettront de garantir des habitats terrestres à 
proximité des sites de reproduction afin que les amphibiens puissent accomplir leurs cycle de vie complet. La mise en place de barrières à 
amphibiens permettra de prévenir le risque de collision entre les amphibiens et les véhicules présents au cours de la phase chantier. 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts résiduels liés à la phase de chantier du projet sur l’herpétofaune peut 

être considéré comme négligeable 

 

7. En phase d’exploitation  

Mesures prévues : 

• MNat - 13 Mise en place de pondoirs et d’abris favorables à l’herpétofaune. 

• Mnat - 14 Mise en place d’îlots de sénescence 

• MNat - 15 Mise en place de passage à petite faune sous les clôtures 

• MPay-2. Plantation de haies d’espèces indigènes 
 

Ces mesures permettent de réduire la perte en habitats liée à l’implantation des panneaux solaires, notamment par la mise en place de 
pondoirs et d’abris. Ces arbris serviront de refuge pour l’herpetofaune, ils garantiront le maintien des populations sur le site d’étude. La 
mise en place des passages à petite faune, permettra d’augmenter la perméabilité de la zone d’étude, afin de réduire l’effet de la 
fragmentation pour les espèces à mobilité réduite. 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts résiduels liés à la phase d’exploitation du projet sur l’herpétofaune peut 

être considéré comme négligeable 

 

E. Invertébrés 

8. En phase chantier 

Mesures prévues : 

• MNat-1 : Évitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux écologiques forts et modérés  

• MNat-2. Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités pour la faune 

• Mnat 5 : Réduction des impacts en phase travaux sur les zones humides 

• Mnat 6 : Mise en place d’un coordonnateur environnemental afin de garantir l’application des mesures environnementales / 
Etablissement d’un Plan de suivi environnemental 

Ces mesures permettent de garantir le maintien d’habitats favorables aux espèces en conservant les milieux aquatiques et humides, lieux 
de reproduction des odonates et papillons. Le maintien d’une mosaïque d’habitats permet également de conserver les espèces sur le site 
d’implantation potentielle.  

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts résiduels liés à la phase d’exploitation du projet sur les invertébrés peut 

être considéré comme négligeable 

 

9. En phase d’exploitation  

Mesures prévues : 

• Mnat 4 : Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux 

• MNat 7 : Mise en place d’une gestion par pâturage 

• MNat-13 : Mise en place d’ilots de sénescence 

• MPay-2. Plantation de haies d’espèces indigènes 
 

La mise en place d’une gestion par pâturage permettra de garantir un couvert végétal favorable au développement des invertébrés dont 
l’Hespérie des potentilles. L’îlot de sénescence offrira des habitats pour de nombreuses espèces comme les papillons ou des territoires de 
chasse pour les libellules notamment. 

Au regard de ces éléments, le niveau des impacts residuels liés à la phase d’exploitation du projet sur les invertébrés peut 

être considérée comme nul 
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7.6. SYNTHÈSE DES MESURES DES MODALITÉS DE SUIVI ET DES COÛTS 

Thème Description de l'impact potentiel identifié 
Niveau 
d’enjeu 

Phase du 
projet9 

Type d'impact 
Intensité de 

l'effet 
Intensité de 

l'impact 
Mesures d'évitement, réductrices, compensatoires 

ou d'accompagnement 

Impact 
résiduel 
attendu 

Négatif/ 
Positif 

Direct/ 
Indirect 

Durée 

           
MILIEU PHYSIQUE                     

Contexte climatique 

Production de gaz à effet de serre lors de la phase chantier 
Faible C Négatif Indirect Temporaire Faible Très faible 

(Mphy-1) Gestion des matériaux issus 
des opérations de chantier (fondations, 
plateformes, chemins et tranchées) 

 

(Mphy-2) Gestion de la circulation des 
engins de chantier 

 

(Mphy-3) Prévention des pollutions 
éventuelles 

 

(Mphy-4) Étude géotechnique préalable 

 

(Mphy-5) Protection du milieu aquatique  

 

(Mphy-6) Création de noues  

Très faible 

Faible D Négatif Indirect Temporaire Faible Très faible Très faible 

Bilan énergétique (coût énergétique de la fabrication des panneaux par rapport à la production 
d’énergie de la centrale) 

Faible E Positif Indirect Permanent Positif Positif Positif 

Bilan énergétique du recyclage des éléments du parc photovoltaïque Faible D Positif Indirect Permanent Positif Positif Positif 

Impact du parc photovoltaïque sur l'ensoleillement, la pluviosité, les températures 

Faible C Nul Direct Permanent Nul Nul Nul 

Faible E Nul Direct Permanent Nul Nul Nul 

Faible D Nul Direct Permanent Nul Nul Nul 

Géomorphologie et 
géologie (sol et sous-

sol) 

Altération de la couche superficielle du sol du fait des opérations de nivellement et de 
réalisations des tranchées 

Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Tassement du sol du fait de la pose d’éléments lourds (locaux techniques) 
Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Tassement localisé du sol du fait de la circulation d’engins en phase chantier 
Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Déstructuration du sol du fait de la mise en place des fondations par pieux battus ou vis 
Faible C Négatif Direct Permanent Faible Faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Permanent Faible Faible Très faible 

Tassement du sol du fait de la circulation d’engins lors de l’exploitation de la centrale  Faible E Négatif Direct Temporaire Faible Très faible Très faible 

Ombrage et assèchement du sol du fait du recouvrement par les panneaux solaires Modéré E Négatif Direct Permanent Modéré Modéré Faible 

Ressource en eau 

Pollution des eaux par des matières en suspensions produites lors de la phase chantier Modéré C Négatif Direct Temporaire Faible Modéré Très faible 

Pollutions accidentelles des eaux du fait de la circulation d’engins et utilisation de produits 
chimiques 

Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Modification des écoulements et imperméabilisation du sol  Faible E Négatif Direct Permanent Faible Faible Faible 

Pollution des eaux liées à la nature des installations Faible E Positif Indirect Permanent Faible Faible Faible 

Risques naturels 

Impact du risque inondation des caves 

Modéré C Négatif Direct Temporaire Modéré Faible Faible 

Modéré E Négatif Direct Temporaire Modéré Faible Faible 

Modéré D Négatif Direct Temporaire Modéré Faible Faible 

Impact du risque mouvement de terrain consécutif du retrait / gonflement des argiles 

Modéré C Négatif Direct Permanent Modéré Modéré Faible 

Modéré E Négatif Direct Permanent Modéré Modéré Faible 

Modéré D Négatif Direct Permanent Modéré Modéré Faible 

Impact du risque inondation sur le projet photovoltaïque 

Nul C Négatif Indirect Permanent Nul Nul Nul 

Nul E Négatif Indirect Permanent Nul Nul Nul 

Nul D Négatif Indirect Permanent Nul Nul Nul 

Impact du risque sismique sur le projet photovoltaïque 

Faible C Négatif Indirect Permanent Faible Faible Faible 

Faible E Négatif Indirect Permanent Faible Faible Faible 

Faible D Négatif Indirect Permanent Faible Faible Faible 

  

 

9 Phases du projet : C : Construction – E : Exploitation – D : Démantèlement 
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Thème Description de l'impact potentiel identifié Niveau d’enjeu 
Phase du 
projet10 

Type d'impact 
Intensité de 

l'effet 
Intensité de 

l'impact 
Mesures d'évitement, réductrices, compensatoires 

ou d'accompagnement 

Impact 
résiduel 
attendu 

Négatif/ 
Positif 

Direct/ 
Indirect 

Durée 
           

MILIEU HUMAIN                     

Contexte socio-
économique 

Bénéfice pour les collectivités (ressources, image) 

Faible C Positif Direct Permanent Positif Positif MHum-1 – Évitement des zones 
présentant un bon potentiel 

agronomique pour le maraîchage 
 

MHum-2 – Information préalable de la 
population sur le déroulement du 

chantier  
 

MHum-3 – Gestion des déchets de 
chantier 

 
MHum-4 – Prévention du bruit et de la 

pollution de l’air 
 

MHum-5 - Remise en état d’une friche 
agricole pour le maraîchage 

 
MHum-6. Mesures de réduction des 

risques 
 

MHum-7 – Communication sur l’impact 
énergétique du projet 

 
MHum-8 – Demande de pré diagnostic 

archéologique 
 

MHum-9 – Enlèvement des matériaux et 
déchets stockés 

 
MHum-10 – Suivi environnemental de 

chantier 
 

Positif 

Faible E Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Faible D Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Attractivité du parc vis-à-vis du tourisme 

Faible C Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Faible E Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Faible D Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Bénéfices du projet photovoltaïque pour l'emploi 

Faible C Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Faible E Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Faible D Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Contexte urbanistique et 
foncier agricole 

Document d’urbanisme à adapter 

Moyenne C Négatif / / Moyenne Moyenne Nul 

Moyenne E Négatif / / Moyenne Moyenne Nul 

Moyenne D Négatif / / Moyenne Moyenne Nul 

Impact sur les activités agricoles 

Moyenne C Négatif Direct Permanent Moyenne Moyenne Nul 

Moyenne E Négatif Direct Permanent Moyenne Moyenne Nul 

Moyenne D Négatif Direct Permanent Moyenne Moyenne Nul 

Sécurité 
Risques liés aux champs électromagnétiques, risques d’éblouissement, 

risques électriques, risques liés à la foudre, risques d’incendie… 

Faible C Négatif Direct Permanent 
Faible à très 

faible 
Faible à très 

faible 
Faible à très 

faible 

Faible E Négatif Direct Permanent 
Faible à très 

faible 
Faible à très 

faible 
Faible à très 

faible 

Faible D Négatif Direct Permanent 
Faible à très 

faible 
Faible à très 

faible 
Faible à très 

faible 

Risques technologiques Modification des risques technologiques  

Moyenne C Négatif Direct Permanent Faible Faible Très faible 

Moyenne E Négatif Direct Permanent Faible Faible Très faible 

Moyenne D Négatif Direct Permanent Faible Faible Très faible 

Santé 

Émissions de poussières, vibrations, lumineuses, d'odeur 

Faible C Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Faible E Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Production de déchets 

Moyenne C Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Moyenne E Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Moyenne D Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Infrastructures  

Réseau et canalisations Faible C / D Négatif Direct Permanent Faible Faible Faible 

Impact du projet photovoltaïque sur le trafic routier  
Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Faible 

Archéologie Impact des panneaux photovoltaïques sur l'archéologie Moyen C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Faible 

 

 
  

 

10 Phases du projet : C : Construction – E : Exploitation – D : Démantèlement 
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Milieu concerné Sujet concerné 
Description de l'impact 

potentiel identifié 
Niveau d’enjeu 

Phase 
du 

projet* 

Type d’impact Intensi
té de 

l’impa
ct 

Niveau d’impact Mesures ERCA  
Incidence 
résiduelle 
attendue Négatif/Positif Direct/Indirect Durée 

            

MILIEU NATUREL                  

Périmètre de 
protection ou 
d’inventaire 

ZNIEFF de type I et II 

Perte d’habitat liée aux 
travaux de raccordement  

Modéré 

C Négatif Direct Permanent Faible Faible 
MNat-1 : Évitement 
des milieux 
identifiés comme 
ayant des enjeux 
écologiques forts et 
modérés  

MNat-2. Phasage 
des travaux en 
dehors des 
périodes de fortes 
sensibilités pour la 
faune 

MNat-3. Absence 
d'éclairage 
permanent sur la 
zone de projet en 
phase chantier 

Mnat 4 : Remise en 
état de l’emprise 
globale du chantier 
après travaux 

Mnat 5 : Réduction 
des impacts en 
phase travaux sur 
les zones humides 

Mnat 6 : Mise en 
place d’un 
coordonnateur 
environnemental 
afin de garantir 
l’application des 
mesures 
environnementales 
/ Établissement 
d’un Plan de suivi 
environnemental / 
Mise en place d’un 
suivi du chantier 
par un écologue 

Mnat 7 : Mise en 
place d’une gestion 
par pâturage 

MNat-8 : Mise en 
place de protection 

Très faible 

Dégradation d’habitat liée 
aux travaux de 
raccordement 

E Négatif Direct Permanent Faible Faible Très faible 

D Négatif Direct Permanent Faible Faible Très faible 

Le milieu naturel 

Flore 

Destruction de la flore 
présente 

Faible 

C Négatif Direct Temporaire Faible Faible 
Très 

faible 
Neglige

able 

Ombrage : modification 
locale possible de la flore 

E Négatif Direct Permanent Faible Faible Negligeable 

Destruction de la flore 
présente 

D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Negligeable 

Habitat 

Perte d’habitat liée au 
terrassement et au passage 

répété d’engins  

Très faible à fort 

C Négatif Direct Temporaire Faible Très faible  Modéré 
Très 

faible 
Neglige

able 

Ombrage : modification 
locale possible de la flore 

et des habitats 
E Négatif Direct Permanent Faible 

Négligeab
le 

Modéré Negligeable 

Perte d’habitat liée au 
passage répété d’engins 

D Négatif Direct Temporaire Faible Modéré Negligeable 

Zones humides  

Perte d’habitat liée au 
terrassement et au passage 

répété d’engins ; 
modification des 

fonctionalités  

Fort C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Negligeable 

Ombrage : modification 
locale possible de la flore 

et des habitats ; 
Modification des 

fonctionalités 

Fort E Négatif Direct Permanent Faible Faible Negligeable 

Perte d’habitat liée passage 
répété d’engins ; 
modification des 

fonctionalités 

Fort D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Negligeable 

Invertébrés 

Perte d’habitats + 
destruction liée au passage 

d’engins 

Faible 

29 espèces répertoriées 
Présence d’espèces communes 
1 espèce « quasi menacée » : 
L’Héspérie des potentilles 

Aucune espèce d’intérêt 
communautaire ou patrimoniale 

C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Negligeable 

Ombrage : modification 
des conditions physiques 

sous les panneaux 
E Négatif Direct Permanent Faible Faible Negligeable 

Destruction liée au passage 
d’engins 

D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Negligeable 

Avifaune 

Incidences directes 
(destruction individus et 
habitats) + dérangement 
(passage d’engin, bruit, 

poussière) 

Forte 

Modéré 

56 espèces au total 
dont 44 protégées 
16 espèces 
présentent un statut 
de conservation 
défavorable à 
l’échelle nationale 
7 espèces présentent 
un statut de 
conservation 

C Négatif Direct Temporaire 
Assez 
fort 

Fort Negligeable 

Dégradation d’habitat pour 
certaines espèces 

E Négatif Direct Permanent 
Modér

é 
Modéré Negligeable 

Incidences directes 
(destruction individus et 
habitats) + dérangement 
(passage d’engin, bruit, 

poussière) 

D Négatif Direct Temporaire 
Modér

é 
Modéré Negligeable 



 

    Projet de Centrale Photovoltaïque au Sol – Val de Cher Controis (41) 
Étude d’impact sur l’environnement 

Décembre 2020                                      Page 315 sur 449 

Milieu concerné Sujet concerné 
Description de l'impact 

potentiel identifié 
Niveau d’enjeu 

Phase 
du 

projet* 

Type d’impact Intensi
té de 

l’impa
ct 

Niveau d’impact Mesures ERCA  
Incidence 
résiduelle 
attendue Négatif/Positif Direct/Indirect Durée 

            

MILIEU NATUREL                  

défavorable à 
l’échelle régionale.  
3 espèces sont 
inscrites dans 
l’annexe I de la 
directive Oiseaux 
7 espèces nicheuses  

41 espèces 
potentiellement 
nicheuses 

sur les arbres 
remarquables 

MNat-9 : Mise en 
place de gîtes de 
substitution pour 
les oiseaux 

MNat-10 : 
Augmentation de 
distances 
interrangs des 
panneaux 
photovoltaïques 
sur les habitats à 
orchidées 

MNat-11 : Balisages 
des milieux evités 

MNat-12 : Création 
d’une zone de 
fourrés pour la Pie-
grièche Écorcheur 
 
MNat-13 : Mise en 
place de pondoirs 
et d’abris 
favorables à 
l’herpétofaune. 
 
MNat-14 : Mise en 
place d’îlots de 
sénescence 
 
MNat-15 : Mise en 
place de passage à 
petite faune en bas 
de clôtures 
 
MNat-16 : Mise en 
place de barrières 
anti-écrasement 

 

Herpétofaune  

(Reptiles et amphibiens) 

Perte d’habitat + 
Incidences directes des 

travaux (physiques, 
dérangement…) 

Modéré 

 

6 espèces de reptiles protégées 

4 espèces d’amphibiens protégées 

C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Negligeable 

Ombrage E Négatif Direct Permanent Faible Faible Negligeable 

Incidences directes 
mineures (physiques, 

dérangement) + passage 
d’engins 

D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Negligeable 

Chiroptères  

Perte d’habitat + 
Incidences directes des 

travaux (physiques, 
dérangement…) 

Fort 

1 Arbre à 
cavités recensé 

sur le site 

 

Modéré 
15 espèces 
recensées et toutes 
protégées 
4 espèces d’intérêt 
communautaires : 
la Barbastelle 
d’Europe, le Grand 
murin, le Murin à 
oreilles échancrée 
et le Grand 
rhinolophe 8 
espèces au statut 
de conservation 
défavorable : 4 à 
l’échelle nationale, 
4 à l’échelle de la 
région centre et 1 
aux échelles 
régionales et 
nationales.  

 

C Négatif Direct Temporaire 
Modér

é 
Modéré Negligeable 

Éclairage et modification 
des zones de chasse 

E Négatif Direct Permanent 
Modér

é 
Modéré Negligeable 

Incidences directes 
mineures (physiques, 

dérangement) + passage 
d’engins 

D Négatif Direct Temporaire 
Modér

é 
Modéré Negligeable 

Mammifères terrestres  

(hors chiroptères) 

Perte d’habitat + 
Incidences directes des 

travaux (physiques, 
dérangement…) 

Faible 

6 mammifères terrestres  

1 espèces quasi-menacée : le 

Lapin de Garenne 

C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Negligeable 

Obstacle au déplacement 
lié à la présence de 

clôtures autour du site 
E Négatif Direct Permanent Faible Faible Negligeable 

Incidences directes des 
travaux (physiques, 

dérangement…) 
D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Negligeable 
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Thème Description de l'impact potentiel identifié Niveau d’enjeu 
Phase du 

projet11 

Type d'impact 
Intensité de 

l'impact 

Niveau de 

l'impact 

Mesures d'évitement, réductrices, compensatoires 

ou d'accompagnement 

Impact 

résiduel 

attendu 
Négatif/ 

Positif 

Direct/ 

Indirect 
Durée 

           
Paysage et Patrimoine                     

Unité paysagère Modification des caractéristiques de l’unité paysagère 

Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible 

MPay1 – Insertion paysagère des ouvrages 

techniques 

 

MPay-2 – Plantation de haies d’espèces 

indigènes 

Faible 

Faible E Négatif Direct Permanent Faible Faible Faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Faible 

Les motifs paysagers Modification et concurrence visuelle vis-à-vis des motifs paysagers 

Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Faible 

Faible E Négatif Direct Permanent Faible Faible Faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Faible 

Inscription paysagère du 

site du projet 

Visibilité du projet depuis les axes de communication 

Transformation de l'ambiance paysagère provoquée par la modification de 

l'usage de l'espace 

Moyen C Négatif Direct Temporaire Faible Moyen Faible 

Moyen E Négatif Direct Permanent Faible Moyen Faible 

Moyen D Négatif Direct Temporaire Faible Moyen Faible 

Le site du projet 
Modification des éléments de paysage et de la valeur paysagère 

intrinsèque du site : empreinte technique sur le paysage 

Moyen C Négatif Direct Temporaire Faible Moyen Faible 

Moyen E Négatif Direct Permanent Faible Moyen Faible 

Moyen D Négatif Direct Temporaire Faible Moyen Faible 

Monuments historiques 
Préserver les qualités qui ont justifié la protection des monuments 

historiques 

Nul C Négatif Direct Temporaire Nul Nul Nul 

Nul E Négatif Direct Permanent Nul Nul Nul 

Nul D Négatif Direct Temporaire Nul Nul Nul 

 

 

 

 

11 Phases du projet : C : Construction – E : Exploitation – D : Démantèlement 
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Tableau 85 : Synthèse des mesures et des modalités de suivi et des côuts pour le milieu naturel 

Type de Mesure Phase Mesure Objectif de la mesure, effets attendus  Modalités de suivi  Coût estimé 

Evitement Conception 
MNat-1. Évitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux 
écologiques forts et modérés 

Évitement géographique en phase 
travaux 
Évitement géographique en phase 
exploitation / fonctionnement 

Evitement d’habitats 

Ne nécessite pas de suivi Aucun coût pour le porteur de projet 

Réduction 

Travaux 

MNat-2. Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes 
sensibilités pour la faune 

Réduction temporelle en phase 
travaux  

Ne nécessite pas de suivi Aucun surcoût pour le porteur de projet 

MNat-3. Absence d'éclairage permanent sur la zone de projet en phase 
chantier 

Réduction technique en phase 
travaux 

Ne nécessite pas de suivi Aucun surcoût pour le porteur de projet 

MNat 4 : Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux 
Réduction technique en phase 
travaux 

Un repérage préalable de l’état de la parcelle sera 
réalisé en présence du maître d’ouvrage et du 
propriétaire de la parcelle concernée. Après 
travaux, un constat sera réalisé avec les mêmes 
personnes sur les parcelles concernées, afin 
d’évaluer le degré de remise en état et ses 
modalités. 

Intégré au coût du projet 

Mnat 5 : Réduction des impacts en phase travaux sur les zones humides 
Réduction technique en phase 
travaux 

Un repérage préalable de l’état de la parcelle sera 
réalisé en présence du maître d’ouvrage et du 
propriétaire de la parcelle concernée. Après 
travaux, un constat sera réalisé avec les mêmes 
personnes sur les parcelles concernées, afin 
d’évaluer le degré de remise en état et ses 
modalités. 

Coût relativement faible pour le porteur du 
projet 

Mnat 6 : Mise en place d’un coordonnateur environnemental afin de 
garantir l’application des mesures environnementales / Établissement 

d’un Plan de suivi environnemental / Mise en place d’un suivi du 
chantier par un écologue 

Réduction technique en phase 
travaux et exploitation 

Un repérage préalable de l’état de la parcelle sera 
réalisé en présence du maître d’ouvrage et du 
propriétaire de la parcelle concernée. Après 
travaux, un constat sera réalisé avec les mêmes 
personnes sur les parcelles concernées, afin 
d’évaluer le degré de remise en état et ses 
modalités. 

10 000 € HT forfait de base à ajuster 

MNat-8 : Mise en place de protection sur les arbres remarquables 
Réduction temporelle en phase 
travaux 

Ne nécessite pas de suivi Aucun surcoût pour le porteur de projet 

MNat-9 : Mise en place de nichoirs de substitution pour les oiseaux 
Réduction temporelle en phase 
travaux et en exploitation 

Un nettoyage chaque année à la sortie de l’hiver et 
avant la saison de reproduction sera effectué 
(février). 

Coût : soit pour un total de 20 nichoirs 
installés, pour un montant moyen de 150€ HT 
l’unité posé, soit un montant d’environ 3 000 
€HT 

Mnat 11 – Balisages des milieux evités 
Réduction temporelle en phase 
travaux 

Ne nécessite pas de suivi 
Coût relativement faible pour le porteur du 
projet 

Mnat 16 – Mise en place de barrières anti-écrasement 
Réduction temporelle en phase 
chantier 

Un écologue devra passer une fois par semaine 
pour vérifier la bonne position des bâches et vérifier 
qu’aucun amphibiens n’est piégé. Il devra être muni 
d’une autorisation de capture d’espèce protégée, 
qui sera demandé avant le début des travaux. (cerfa 
n°13616*01 de demande de dérogation pour la 
capture de spécimens d’espèces animales 
protégées) 

Coût estimatif : bâche plastique de type 
Schwegler ou similaire : environ 400 € HT les 
100 m, soit pour un total de 1200 m un 
montant de 7200 € HT 

Exploitation Mnat 7 : Mise en place d’une gestion par pâturage 
Réduction technique en phase 
exploitation 

vérifier que les espèces nitrophiles ne soient pas 
dominantes 

veiller à l’équilibre floristique tant au niveau du 
recouvrement d'espèces que dans la diversité de la 
prairie. Veiller ainsi à ce que certaines espèces 
tolérantes à des températures plus basses ne soient 

Coût intégré dans les mesures de suivis mise 
en place 
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Type de Mesure Phase Mesure Objectif de la mesure, effets attendus  Modalités de suivi  Coût estimé 

pas dominantes sur le prairie pâturée. On peut citer 
le mouron des oiseaux, le pâturin annuel, les 
capselles, pissenlits ou encore les pâquerettes qui 
ne doivent pas dominer les prairies. Ces espèces 
peuvent dominer rapidement une prairie et sont le 
signe d'un surpâturage certain.  

Un autre indicateur révélateur d'un surpâturage est 
l'absence de végétation herbacée à proximité des 
rejets. Le début du développement ou la présence 
d’espèces patrimoniales : par exemple, la 
consommation des pointes des premières feuilles 
d’orchidées est un signe de surpâturage 

MNat-10 : Augmentation de distances inter-rangs des panneaux 
photovoltaïques sur les habitats à orchidées 

Réduction temporelle en phase 
travaux 

Suivi à mettre en place selon partie 7.5 

Création de cordons boisés via les souches et 
branches issus de l’arasement de la 
végétation de la zone d’étude.  

Cout intégré au coût du projet 

MNat-12 : Maintien d’une zone de fourrés pour la Pie-grièche écorcheur 
Mesures de réduction en faveur de la 
Pie-grièche écorcheur 

Un suivi sera mis en place au cours des 3 premières 
années suiviant le début des travaux. Il consistera à 
la mise en place d’une recherche active par un 
écologue deux fois par an en mai et juin afin de 
vérifier la présence d’espèce au sein de la zone de 
réduction 

Coût du suivi par un écologique : 3 600 € HT 

Ouverture de la zone de fourré par 
débroussaillage 

Travaux de réouverture : Débroussaillage de 
la végétation et exportation : 0,5 € HT / m² 
soit pour 8970 m² soit un coût de 4500 € HT 

Entretien tous les deux ans pendant 30 ans : 
67 500 € HT. 

Réduction Exploitation 

MNat - 13 Mise en place de pondoirs et d’abris favorables à 
l’herpétofaune. 

Mesures de réduction sur le milieu 
naturel 

Ne nécessite pas de suivi 

Création de cordons boisés via les souches et 
branches issus de l’arasement de la 
végétation de la zone d’étude, intégrer au 
coût du projet 

MNat-14 : Mise en place d’îlots de sénescence 
Mesures de réduction sur le milieu 
naturel 

Ne nécessite pas de suivi 
Aucun surcoût pour le porteur du projet 
hormis la location du terrain au propriétaire 

MNat - 15 Mise en place de passage à petite faune en bas les clôtures 
(si compatible avec l’éco paturage) 

Mesures de réduction sur le milieu 
naturel 

Ne nécessite pas de suivi Aucun surcoût pour le porteur du projet 
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Tableau 86: Synthèse générale des mesures en phase chantier et exploitation, et estimation des coûts. 

N° Phase  C / E  Mesure  Évitement Réduction 
Suivi / 

Accompagnement 

Coût estimatif  

€ HT 

MPhy-1 C 
Gestion des matériaux issus des opérations de chantier (fondations, plateformes, chemins et 
tranchées) 

   Intégré dans le coût de l’investissement  

MPhy-2 C Gestion de la circulation des engins de chantier    Imputable aux entreprises prestataires de travaux 

MPhy-3 C Prévention des pollutions éventuelles    Imputable aux entreprises prestataires de travaux 

MPhy-4 E Etude géotechnique préalable     Intégré dans le coût de l’investissement 

MPhy-5 C Protection des milieux aquatiques    Intégré dans le coût de l’investissement 

MPhy-6 C-E Création de noues    Entre 168 938€ HT et 338 458 € HT 

MNat-1 C Évitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux écologiques forts et modérés    Aucun coût pour le porteur de projet 

MNat-2 C Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités pour la faune    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat - 3 C Absence d'éclairage permanent sur la zone de projet en phase chantier    Intégré dans le coût de l’investissement  

MNat-4 C Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux    Intégré dans le coût de l’investissement  

MNat - 5 C Réduction des impacts en phase travaux sur les zones humides    Compris dans le contrat d’entretien du site 

MNat - 6 C- E 
Mise en place d’un coordonnateur environnemental afin de garantir l’application des mesures 
environnementales / Établissement d’un Plan de suivi environnemental / Mise en place d’un suivi 
du chantier par un écologue 

   10 000 € HT forfait de base à ajuster 

MNat - 7 E Mise en place d’une gestion par pâturage    Aucun surcoût pour le porteur de projet 

MNat - 8 C Mise en place de protection sur les arbres remarquables    Aucun surcoût pour le porteur de projet 

MNat - 9 C -E Mise en place de nichoirs de substitution pour les oiseaux    3 000 €HT 

MNat - 10 E Augmentation de distances inter-rangs des panneaux photovoltaïques sur les habitats à orchidées    Aucun surcoût pour le porteur de projet 

Mnat - 11  C Balisages des milieux evités    Aucun surcoût pour le porteur de projet 

MNat - 12 E Maintien d’une zone de fourrés pour la Pie-grièche écorcheur    
4500 € HT + Entretien tous les deux pendant 30 ans : 67 500 € HT. + suivi sur 3 
ans 3 600 € HT 

MNat - 13 E Mise en place de pondoirs et d’abris favorables à l’herpétofaune.    Aucun surcoût pour le porteur de projet 

MNat - 14 E Mise en place d’îlots de sénescence    Aucun surcoût pour le porteur de projet 

MNat - 15 E Mise en place de passage à petite faune sous les clôtures    Aucun surcoût pour le porteur de projet 

MNat - 16 C Mise en place de barrières anti-écrasement    7200 € HT 

MPay - 1 E Insertion paysagère des ouvrages techniques    Aucun surcoût pour le porteur de projet 

MPay - 2  Plantation de haies d’espèces indigènes    50 340€ HT + 452€ HT /2 ans   

MHum-1 E Évitement des terrains présentant un bon potentiel agronomique pour le maraichage    Aucun coût pour le porteur de projet 

MHum-2 C Information préalable de la population sur le déroulement du chantier    Mesure organisationnelle sans surcoût pour le porteur de projet 

MHum-3 C(E Gestion des déchets    Intégré dans le coût de l’investissement 

MHum-4 C / E Prévention du bruit et de la pollution de l’air    Intégré dans le coût de l’investissement 

MHum-5 C Remise en état d’une friche agricole pour le maraîchage    32 500 € HT 

MHum-6 E Réduction des risques    Intégré dans le coût de l’investissement 

MHum-7 C-E Communication sur l’impact énergétique du projet    Forfait 10 000 € HT 

MHum-8 E/C Demande d’un prédiagnostic archéologique    Intégré dans le coût de l’investissement 

MHum-9 C Enlèvement des matériaux stockés     100 000 € HT 

MHum-10 C Suivi environnemental de chantier    10 000 € HT forfait de base à ajuster 
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8. ÉVOLUTION PROBABLE DE L’ENVIRONNEMENT AVEC ET SANS PROJET  
Conformément au décret n°2016-1110 du 11 août 
2016, l’étude d’impact doit présenter un « scénario 
de référence » et un aperçu de l'évolution probable 
de l'environnement en l'absence de mise en œuvre 
du projet. 

L'étude d'impact doit en effet, contenir la 
description des aspects pertinents de l’état actuel 
de l’environnement et de leur évolution en cas de 
mise en œuvre du projet, dénommé “scénario de 
référence”, et un aperçu de l’évolution probable de 
l’environnement en l’absence de mise en œuvre du 
projet, dans la mesure où les changements naturels 
par rapport au scénario de référence peuvent être 
évalués moyennant un effort raisonnable sur la 
base des informations environnementales et des 
connaissances scientifiques disponibles. 

Le tableau ci-contre présente cette analyse au 
travers de quatre enjeux jugés pertinents dans le 
cadre d’un projet de centrale photovoltaïque au 
sol : le climat, le milieu physique, le milieu naturel 
et le paysage. 

Tableau 87 : Détermination de l’évolution des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement AVEC et SANS mise en œuvre du projet 

ASPECTS PERTINENTS DE L’ÉTAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT ÉVOLUTION EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET  

(= SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE) 

ÉVOLUTION PROBABLE DE L’ENVIRONNEMENT EN L’ABSENCE DE 
MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

Le climat 

Le réchauffement climatique est un problème 
complexe qui concerne la planète entière.  

Au niveau global, avec +0,69°C au-dessus de la 
moyenne 1951-1980, le mois de juin 2017 se place au 
quatrième rang des mois de juin les plus chauds sur 
la planète, derrière 2016 (+0,79°C), 2015 et 1998 
(+0,78°C) (source : NASA). Les quatre mois de juin les 
plus chauds depuis 1880 ont été relevés ces quatre 
dernières années. 

L’énergie photovoltaïque représente une alternative très intéressante à 
l’utilisation des énergies fossiles, car l’énergie solaire est une ressource propre 
et inépuisable. 

La mise en œuvre du projet contribuera, à une échelle restreinte, mais 
localement non négligeable, à produire de l’énergie en évitant des émissions 
de CO2, qui provoquent le réchauffement climatique : l’Agence internationale 
de l’Énergie calcule qu’une installation photovoltaïque raccordée au réseau 
fournit l’équivalent de l’énergie nécessaire à sa fabrication dans un délai de 1 à 
3 ans, selon l’ensoleillement du site. Du point de vue des émissions évitées, elle 
estime que 1 kW photovoltaïque permet d’économiser entre 1,4 et 3,4 tonnes 
de CO2 sur sa durée de vie.  

L’utilisation massive des énergies fossiles est responsable de 
l’émission d’immenses quantités de CO2 dans l’atmosphère, qui ont 
une conséquence en termes de dérèglement climatique. 

La combustion du pétrole combinée avec la destruction des forêts 
pour développer l’agriculture et l’élevage intensif sont les premières 
causes du réchauffement climatique. Les conséquences de ce 
réchauffement climatique sont, entre autres la montée des 
températures qui fait fondre les glaces et donc font monter les eaux, 
augmentent les précipitations et accentuent l’acidification des 
océans. 

Le milieu 
physique 

Les caractéristiques du milieu physique concernent 
aussi bien les conditions climatiques, les 
caractéristiques du relief et du sous-sol ainsi que la 
ressource en eau et les risques majeurs.  

Le site du projet ne présente pas d’enjeux 
particuliers concernant le milieu physique. 

Un projet photovoltaïque, comme il ne nécessite pas de fondations lourdes, a 
un impact limité sur le milieu physique. Seule une surface très limitée est 
affectée par des terrassements et une imperméabilisation, correspondant à 
l’emprise de petits ouvrages techniques (postes de livraison).  

Les panneaux modifieront légèrement la répartition des eaux de surfaces ce qui 
nécessitera la création de noues en bas de parcelles. 

Sans la mise en œuvre du projet, il est probable que le milieu 
physique ne subisse pas de transformations particulières étant donné 
l’échelle de temps long de son évolution en dehors des 
transformations liées aux activités humaines. 

Le milieu 
naturel 

Le milieu naturel est décrit à travers le patrimoine 
naturel recensé à travers les zonages écologiques, les 
milieux naturels, la présence de zones humides, la 
trame verte et bleue, la flore et la faune présentes 
sur le site du projet. 

Les enjeux écologiques sont variés sur le site du 
projet, allant de faibles pour une grande majorité à 
forts pour les habitats caractéristiques des zones 
humides. 

Le milieu étant majoritairement composé de boisements, de friches, de prairies 
et de cultures, le scénario principal d’évolution serait une fermeture générale 
des milieux présents vers le stade d’évolution finale de ces milieux qui est le 
boisement.  

En effet, les cultures et prairies s’enfricheraient pour obtenir des boisements. 
Les saulaies se fermeraient et deviendraient bien plus denses.   

En l’absence de mise en œuvre du projet, il est possible que le site ne 
subisse pas de transformation particulière en dehors de la fermeture 
des milieux des espaces non gérés. 

Le 
paysage 
et le cadre 
de vie 

L’enjeu paysager n’est pas seulement un enjeu de 
protection ou de préservation d’une ressource, d’un 
patrimoine, c’est d’abord un enjeu de cohérence 
territoriale et de qualité des espaces du quotidien. 

Les projets d’installations photovoltaïques au sol transforment les paysages en 
y introduisant de nouveaux objets et de nouveaux rapports d’échelle.  

Le site du projet s’insère dans une trame paysagère marquée par des espaces 
agricoles ouverts délimités par des boisements et des haies. L’habitat est 
présent sous la forme de hameaux disséminés le long des voies communales. 
On note parfois l’absence de transitions paysagères entre les lieux de vie et 
l’espace agricole. Les infrastructures de transport (A85, RD956) bien que 
discrètes structurent le cadre de vie et les paysages quotidiens. 

L’adjonction, dans ce paysage alliant nature et industrialisation, d’un projet 
photovoltaïque contribue à tisser des liens entre ces différentes expressions du 
paysage : 

- Le côté « industriel » de l’installation, à travers l’ampleur de son 
emprise au sol ; 

• -       Le côté « nature » de l’installation, dans ce qu’il apporte comme 
bénéfice sur le climat et les énergies renouvelables. 

Le site du projet de centrale photovoltaïque est situé sur des délaissés 
et des parcelles de prairies permanentes et temporaires en marge de 
l’A85 et de la RD 956.  

Sans mise en œuvre du projet, il est imaginable que le site ne subisse 
pas d’évolution particulière.  
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9. INCIDENCES CUMULEES AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS  

9.1. PRÉAMBULE À LA NOTION D’EFFETS CUMULÉS 

La notion d’effets cumulés se réfère à la possibilité que les impacts temporaires ou permanents occasionnés par le projet s’ajoutent à ceux 
d’autres projets ou interventions passés, présents ou futurs, dans le même secteur ou à proximité de celui-ci, engendrant ainsi des effets 
de plus grande ampleur sur le site. 

L’évaluation des effets cumulés porte sur un certain nombre de composantes environnementales correspondant aux préoccupations 
majeures identifiées dans le cadre de l’analyse environnementale. 

La notion d’effets cumulés recouvre l’addition, dans le temps ou dans l’espace, d’effets directs ou indirects issus d’un ou de plusieurs projets 
et concernant la même entité (ressources, populations ou communautés humaines ou naturelles, écosystèmes, activités…). Elle inclut aussi 
la notion de synergie entre effets. 

9.2. QUELS PROJETS A PRENDRE EN COMPTE 

Conformément à l’article R 122-5, fixant le contenu réglementaire de l’étude d’impact, les projets à prendre en compte sont ceux qui, lors 
du dépôt de l'étude d'impact :  

- ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ;  

- ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité administrative de l'État 

compétente en matière d'environnement a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et devenu caduc, ceux 
dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que 
ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage. 

9.3. LISTE DES PROJETS CONNUS À CONSIDÉRER DANS L’ANALYSE DES 

INCIDENCES CUMULÉES  

L’analyse des documents disponibles sur le site internet des Préfectures du Loir-et-Cher et de la DREAL Centre-Val de Loire n’a pas permis 
d’identifier de projet à l’échelle de l’aire d’étude éloignée du site du projet (5km) .  

 

9.4. ANALYSE DES INCIDENCES CUMULÉES  

 

Aucun impact cumulé en phase travaux comme en phase d’exploitation n’est donc attendu. 
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10. AUTRES DOSSIERS D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET/OU 

DEMANDES D’AUTORISATION 

10.1. ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

Deux zones NATURA 2000 sont situées dans l’aire éloignée du projet (rayon de 5 km) (Figure 8) : 

• ZSC FR2402001 « Sologne » à environ 2.6 km 

• ZSC FR2400561 « Vallée du Cher et coteaux, forêt de Grosbois » à environ 2.7 km 
 

10.1.1. DÉFINITION DE LA ZONE D’INFLUENCE 

Par définition, la zone d'influence correspond à la zone dans laquelle les effets du projet sont potentiellement perceptibles, qu'il s'agisse 
d'effets directs liés à l'emprise, d'effets sonores ou lumineux. La zone d'influence doit intégrer les zones dans lesquelles les risques de rejets 
ou de poussières sont susceptibles d'être perçus ou dirigés ainsi que le périmètre des effets connexes.  

La zone d’influence a été évaluée à 1 km compte tenu des effets potentiels du projet : effet d’emprise, rejet ou pollutions accidentelles, 
effets sonores visuels ou lumineux. Dans le cadre de ce projet, les deux sites Natura 2000 cités précédemment ne se situent pas dans la 
zone d’influence du projet. 

10.1.2. INCIDENCES POTENTIELLES DU PROJET SUR LA ZSC « SOLOGNE » 
10.1.2.1. RAPPEL SUR LE SITE NATURA 2000 

Avec plus de 346 000 ha de superficie désignée au titre de la directive « Habitats », le site de la Sologne est le plus vaste site 
terrestre en France. 

Il se situe sur 3 départements, le Cher (18), le Loir-et-Cher (41) et le Loiret (45). Il concerne 96 communes. 

Le site Sologne possède un patrimoine naturel riche. Ainsi, 23 habitats et 32 espèces d’intérêt européen ont été identifiés. 
Cette richesse, liée principalement aux milieux ouverts (prairies, landes) et aux milieux humides (marais, étangs, cours d’eau) 
est pourtant aujourd’hui menacée.  L’abandon de la gestion traditionnelle des espaces solognots (agriculture extensive, 
pisciculture) en est la principale cause.  

Environ 1200 espèces de plantes supérieures, 220 espèces d’oiseaux dont 140 nicheuses, une cinquantaine de mammifères, 
une dizaine de reptiles et autant d’amphibiens ont été dénombrés.  

10.1.2.2. QUALITÉ ET IMPORTANCE :  

On peut distinguer plusieurs ensembles naturels de caractère différent : 

- la Sologne des étangs ou Sologne centrale qui recèle plus de la moitié des étangs de la région. Les sols sont un peu 
moins acides que dans le reste du pays ; 

- la Sologne sèche ou Sologne du Cher qui se caractérise par une plus grande proportion de landes sèches à Bruyère 
cendrée, Callune et Hélianthème faux alysson ; 

- la Sologne maraîchère qui abrite encore une agriculture active et possède quelques grands étangs en milieu forestier 
; 

- la Sologne du Loiret, au nord, qui repose en partie sur des terrasses alluviales de la Loire issues du remaniement du 
soubassement burdigalien. 

La Sologne est drainée essentiellement par la Grande et la Petite Sauldre, affluents du Cher. Certains sous bassins versants 
recèlent encore des milieux tourbeux (Rère, Croisne, Boutes...). Au nord, le Beuvron et le Cosson affluents de la Loire circulent 
essentiellement dans des espaces boisés. 

 

10.1.2.3. INCIDENCES DU PROJET SUR LE SITE NATURA 2000 VIS-À-VIS 

DES HABITATS :  

Les habitats d’intérêts communautaires inscrits à l’Annexe I de la Directive « habitats, faune, flore » ayant justifiés la 
désignation de la ZSC, sont listés ci-dessous :  

2330 Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis 
3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 
3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 
3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 
3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 
3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 
4010 Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix 
4030 Landes sèches européennes 
5130 Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses Calcaires 
6120 Pelouses calcaires de sables xériques 
6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables) 
6230 Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones montagnardes (et des zones 
submontagnardes de l'Europe continentale) 
6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 
6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards à alpin 
6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
7110 Tourbières hautes actives 
7140 Tourbières de transition et tremblantes 
7150 Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 
91D0 Tourbières boisées 
91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 
9120 Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 
9190 Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 
9230 Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica 

Les habitats d’intérêt communautaires suivant sont présents sur la zone d’étude :  

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables) 
91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)  
 
Cependant, il est important de noter que les habitats d’intérêts communautaire, bien qu’il soit présent sur le site sont soit évités soit 
dégradés. En effet, l’habitat 91E0 est evité dans les mesures d’evitements de zones humides reglementaires. Et l’habitat 6210 
(Correspondance E1.26 pour la nomenclature Eunis) n’est pas un habitat d’interet communautaire au sens strict dans le cadre de ce projet. 
De plus, il fait l’objet d’une mesure de reduction (augmentation de l’espace inter-rang des panneaux solaires) 

Ce site Natura 2000 se trouve en dehors de la zone d’influence. Malgré la présence d’habitat d’intérêt communautaire 

ayant justifié la désignation de cette ZSC. Le projet n’est pas susceptible d’avoir un impact sur les habitats du site Natura 

2000. 
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10.1.2.4. INCIDENCES DU PROJET SUR LE SITE NATURA 2000 VIS-À-VIS DE 

LA FLORE 

3 espèces de plantes ont justifié la désignation du site Natura 2000 : Fougères à quatre feuilles, Fluteau nageant, Alisma à 
feuilles de parnassie.  

Ce site Natura 2000 se trouve en dehors de la zone d’influence. Ces espèces n’ont pas été observées sur la zone 

d’implantation du projet. L’impact du projet sur ces espèces et leurs populations sera donc faible. Le projet n’est pas 

susceptible d’avoir un impact sur la flore du site Natura 2000. 

10.1.2.5. INCIDENCES DU PROJET SUR LE SITE NATURA 2000 VIS-À-VIS DE 

LA FAUNE 

Les espèces d’intérêts communautaires inscrites à l’Annexe II de la Directive « habitats, faune, flore » ayant justifiées la 
désignation de la ZSC, sont listées ci-dessous : 

Tableau 88 : Faune inscrites à l'annexe 2 de la Directive "Habitats, faune, flore" à l'origine de la désignation du site Natura 2000 

Groupe Code UE Nom scientifique Nom vernaculaire 

Espèce présente sur 
la zone 

d’implantation du 
projet 

Gastéropodes 
1014 Vertigo angustior  Vertigo angustior NON 

1032 Unio crassus  Mulette epaisse NON 

Insectes 

1037 Ophiogomphus cecilia  Gomphe serpentin NON 

1041 Oxygastra curtisii  Cordulie à corps fin NON 

1042 Leucorrhinia pectoralis  Leucorrhine à gros thorax NON 

1044 Coenagrion mercuriale  Agrion de Mercure NON 

1046 Gomphus graslinii  Gomphe de Graslin NON 

1060 Lycaena dispar  Cuivré des marais NON 

1065 Euphydryas aurinia  Damier de la succise NON 

1074 Eriogaster catax  Laineuse du chêne NON 

1083 Lucanus cervus  Lucane cerf-volant NON 

1084 Osmoderma eremita  Pique-prune NON 

1088 Cerambyx cerdo  Capricorne du chêne NON 

4035 Gortyna borelii lunata  Noctuelle des Peucédans NON 

6199 Euplagia quadripunctaria Ecaille chinée NON 

Décapode 
92 Austropotamobius pallipes  Ecrevisse à pattes 

blanches 
NON 

Poissons 

1096 Lampetra planeri  Lamproie de planer NON 

5315 Cottus perifretum  Chabot NON 

5339 Rhodeus amarus  Bouvière NON 

Amphibien 1166 Triturus cristatus  Triton crêté NON 

Reptile 1220 Emys orbicularis  Cistude NON 

Mammifères 

1303 Rhinolophus hipposideros  Petit rhinolophe NON 

1304 Rhinolophus ferrumequinum  Grand rhinolophe OUI 

1308 Barbastella barbastellus  Barbastelle  OUI 

1321 Myotis emarginatus  Murin à oreilles 
échancrées 

OUI 

1324 Myotis myotis  Grand murin OUI 

1337 Castor fiber  Castor commun NON 

1355 Lutra lutra Loutre d’Europe NON 

Seulement quelques chiroptères ayant permis la désignation du site Natura 2000 « Sologne » ont été identifiées comme fréquentant la zone 
d’étude. Les autres espèces sont inféodées aux affluents de la Loire ou du Cher comme les espèces de poissons, la Loutre et le Castor. Les 
milieux et habitats présent sur la zone d’étude ne sont pas favorables à ses espèces. 

De nombreux insectes sont inféodés aux milieux aquatiques et humides comme les Libellules ou certains papillons comme le Cuivré des 
marais. Ces espèces ont été recherché au sein des milieux aquatiques et humides de la zone d’étude ou en périphérie immédiate. Aucune 
d’entre elle n’est présente sur la zone étudiée. En ce qui concerne les Coléoptères, ces espèces vivent au sein d’arbres sénescent pour la 
plupart comme le Pique prune, le Capricorne du Chêne ou le Lucane cerf-volant, ces habitats ont été rechercher, ainsi que des traces de 
présence, toutefois, aucun arbre n’est favorable à la présence de ces espèces. De plus, les boisements et les haies sont relativement jeunes 
peu propices à les accueillir. Les espèces comme la Cistude d’Europe et le Triton crêté fréquentent les habitats aquatiques, ces espèces ont 
été recherché mais sont absentes de la zone d’étude. L’ensemble des habitats aquatiques et humides sont évités par le projet voir mesure 
d’évitement et de réduction.  

A l’exception des chauves-souris, il apparait que l’absence d’espèces d’intérêt communautaire et d’habitats favorables à leur 
présence, permet de conclure que le projet n’est pas en mesure de remettre en cause l’état de conservation des populations ayant permis 
à la désignation du site Natura 2000 « Sologne ». 

Concernant les chauves-souris, plusieurs espèces fréquentant la zone d’étude sont susceptibles d’être issus des populations ayant permis 
la désignation de la ZSC Sologne. En effet, des espèces comme le Grand murin possèdent un rayon d’action de 30 km autour de leur gîte, et 
la zone Natura 2000 en question est situé à moins de 5km de la zone d’étude. Les gîtes favorables au Grand rhinolophe, au Murin à oreilles 
échancrées et au Grand murin sont soit anthropiques soit cavernicoles, toutefois, aucun gîte anthropique ou cavernicole n’a été inventorié 
au sien de l’emprise du projet. Il apparaît qu’un arbre gîte potentiel a été identifié au sein de la zone d’étude, il est favorable pour accueillir 
la Barbastelle d’Europe. Cet arbre sera épargné par le projet et protégé en phase chantier (voir mesure MNat-8 : Mise en place de protection 
sur les arbres remarquables). Les autres espèces de chauves-souris ne gîte pas au sein de cavités arboricoles. Le projet n’est donc pas en 
mesure d’avoir une incidence sur les gîtes ou les individus des espèces ciblées. 

Les espèces de chauves-souris inventoriés sur le site d’étude utilisent donc principalement la zone d’étude comme territoire de chasse ou 
de transit. Le projet, via des mesures d’évitement fortes comme la mesure MNat-1. Évitement des milieux identifiés comme ayant des 
enjeux écologiques forts et modérés, permet de conserver une mosaïque d’habitats tels que des zones humides, des fourrés, des milieux 
boisés, des lisières de boisement et de haies. Ceci participe au maintien des territoires de chasse, vitale pour leur alimentation, au sein 
même de la zone d’étude. L’ensemble des haies et des boisements conservés permettra de maintenir les corridors de transit et de chasse 
pour les espèces présentes, au même titre que l’absence d’éclairage permanent (MNat-3. Absence d'éclairage permanent sur la zone de 
projet en phase chantier). Un ilot de sénescence sera mis en place permettra de garantir un habitat de gîte arboricole ainsi qu’une zone de 
chasse forestières à long terme. Ainsi les habitats de gîtes sont conservés, des mesures sont pris en compte pour également favoriser 
l’apparition de nouveau gîtes arboricoles grâce à l’îlot de sénescence. La zone d’étude reste fonctionnelle pour le transit et la chasse des 
chauves-souris, notamment lié au maintien d’une mosaïque d’habitats (évitement). 

Pour finir, le projet de centrale photovoltaïque au sol n’est pas en mesure d’émettre des nuisances ou des impacts en phase d’exploitation 
(absence de rejet, absence d’émission polluante, absence d’éléments en mouvement pouvant perturber ou générés une collision avec les 
espèces). 

Ainsi, le projet n’est pas en mesure de remettre en cause l’état de conservation des populations de chiroptères ayant permis à la désignation 
du site Natura 2000 « Sologne ». 

Ce site Natura 2000 se trouve en dehors de la zone d’influence. La plupart des espèces d’intérêt communautaire issus de la 

ZSC Sologne sont absentes de la zone d’étude, et leurs habitats potentiels sont soit absents, soit évités par la mise en place 

de mesures fortes (évitement ou réduction). Seul le Grand rhinolophe, la Barbastelle d’Europe, le Grand murin et le Murin 

à oreilles échancrées sont inscrites sur le site Natura 2000 et présentent au sein de la zone d’étude. Toutefois, les mesures 

d’évitement et de réduction permettent de conserver les habitats de chasse et de transit des espèces visées. Ces mesures 

permettent également de conserver l’arbre à cavités pouvant accueillir la Barbastelle d’Europe. Aucun gîte anthropique ou 

cavernicole n’est présent sur la zone étudiée, aucune incidence n’est donc envisagée. 
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Au regard de l’ensemble de ces éléments, le projet n’est pas en mesure de remettre en cause l’état de conservation des 

populations d’espèces ayant permis à la désignation du site Natura 2000 « Sologne ». 

10.1.3. INCIDENCES POTENTIELLES DU PROJET SUR LA ZSC « VALLEE DU CHER ET 

COTEAUX, FORET DE GROSBOIS  » 
10.1.3.1. RAPPEL SUR LE SITE NATURA 2000 :  

Vaste ensemble de prairies d’environ 1700 Ha situées à la confluence du Cher et du Fouzon. Site reconnu pour ses pelouses calcaires avec 
grottes à Chiroptères ainsi que ses landes sur marnes avec zones submersibles à végétation de rives exondées en été. 

Malgré les actions engagées sur les prairies, ce milieu reste fragile et suppose qu'il suscite à moyen et long terme l'intérêt des agriculteurs. 
L'intérêt des autres stations est méconnu du public et une dégradation (vandalisme, reboisement, mise en culture) risque de survenir à tout 
moment. 

10.1.3.2. QUALITÉ ET IMPORTANCE : 

Prairies du Fouzon (plus de 1000 ha) : 

- un des derniers lieux de reproduction en région Centre du Courlis cendré et du Râle des genêts. 
- nombreuses espèces végétales protégées régionalement et nationalement : Violette élevée, Ophioglosse, Orchis à fleurs lâches, Grande 
Sanguisorbe et Pigamon jaune. Cet ensemble fait l'objet d'une gestion par le Conservatoire et de mesures agri-environnementales. 

Le site bénéficie du label "Paysage de reconquête". Les autres éléments du site apportent la composante calcicole et intègrent une zone 
importante pour l'hivernage de chauves-souris en vallée du Cher. Le coteau de Blumont recèle 10 espèces d'orchidées et abrite l'Euphraise 
de Jaubert, une des rares espèces endémiques de plaine de notre pays. 

10.1.3.3. INCIDENCES DU PROJET SUR LE SITE NATURA 2000 VIS-À-VIS 

DES HABITATS :  

Les habitats d’intérêts communautaires inscrits à l’Annexe I de la Directive « habitats, faune, flore » ayant justifiés la désignation de la ZSC, 
sont listés ci-dessous : 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 
3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 
3270 - Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. 
6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 
6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 
6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards à alpin 
6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
8310 - Grottes non exploitées par le tourisme 
91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 
91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves 
(Ulmenion minoris) 

Les habitats d’intérêt communautaires suivant sont présents sur la zone d’étude :  

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 
91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 
 
Cependant, il est important de noter que les habitats d’intérêts communautaire, bien qu’il soit présent sur le site sont soit évités soit 
dégradés. En effet, l’habitat 91E0 est evité dans les mesures d’evitements de zones humides reglementaires. Et l’habitat 6210 
(Correspondance E1.26 pour la nomenclature Eunis) n’est pas un habitat d’interet communautaire au sens strict dans le cadre de ce projet. 
De plus, il fait l’objet d’une mesure de reduction (augmentation de l’espace inter-rang des panneaux solaires) 

Ce site Natura 2000 se trouve en dehors de la zone d’influence. Malgré la présence d’habitat d’intérêt  communautaire 

ayant justifié la désignation de cette ZSC. Le projet n’est pas susceptible d’avoir un impact sur les habitats du site Natura 

2000. 

10.1.3.4. INCIDENCES DU PROJET SUR LE SITE NATURA 2000 VIS-À-VIS DE 

LA FLORE 

Aucune espèce de plantes a justifié la désignation du site Natura 2000.  

Ce site Natura 2000 se trouve en dehors de la zone d’influence. Aucune espèce de plantes a justifié la désignation du site 

Natura 2000. L’impact du projet sur ces espèces sera donc faible. Le projet n’est pas susceptible d’avoir un impact sur la 

flore du site Natura 2000. 

10.1.3.5. INCIDENCES DU PROJET SUR LE SITE NATURA 2000 VIS-À-VIS DE 

LA FAUNE 

Les espèces d’intérêts communautaires inscrites à l’Annexe II de la Directive « habitats, faune, flore » ayant justifiées la désignation de la 
ZSC, sont listées ci-dessous : 

Tableau 89 : Faune inscrites à l'annexe 2 de la Directive "Habitats, faune, flore" à l'origine de la désignation du site Natura 2000 

Groupe Code UE Nom scientifique Nom vernaculaire 
Espèces présentes sur la zone 

d’implantation du projet 

Gastéropodes 1014 Vertigo angustior  Vertigo angustior  NON 

Insectes 

1041 Oxygastra curtisii  Cordulie à corps fin NON 

1044 Coenagrion mercuriale Agrion de mercure NON 

1060 Lycaena dispar  Cuivré des marais NON 

1065 Euphydryas aurinia Damier de la succise NON 

1074 Eriogaster catax Laineuse du chêne  NON 

Mammifères 

1303 Rhinolophus hipposideros  Petit rhinolophe NON 

1304 Rhinolophus ferrumequinum  Grand rhinolophe OUI 

1308 Barbastella barbastellus  Barbastelle  OUI 

1321 Myotis emarginatus  Murin à oreilles échancrées OUI 

1324 Myotis myotis  Grand murin OUI 

1323 Myotis bechsteinii Murin de Bechstein NON 

1337 Castor fiber Castor commun NON 

Comme pour la ZSC Sologne de nombreuses espèces ayant permis la désignation de la ZSC sont absentes de la zone d’étude. En effet, la ZSC 
Vallée du Cher et coteaux, forêt de Grosbois accueille des espèces inféodées aux milieux aquatiques et les milieux humides associées au 
bord de cours d’eau. C’est le cas des certains insectes comme les libellules (Cordulie à corps fin, Agrion de Mercure), les papillons (Cuivré 
des Marais), le Castor d’Europe, ou encore comme l’escargot le Vertigo angustior. Concernant le Damier de la succise et la Laineuse du 
chêne, ces espèces sont absentes de la zone d’étude, les milieux ne semblent pas être favorables à accueillir ces espèces particulières. Ces 
espèces sont douées d’une mobilité réduite et sont souvent très localisées, comme beaucoup d’insectes, leurs déplacements sont ainsi très 
limités. 

A l’exception des chauves-souris, il apparait que l’absence d’espèce d’intérêt communautaire et d’habitats favorables à leur 
présence, permet de conclure que le projet n’est pas en mesure de remettre en cause l’état de conservation des populations ayant permis 
à la désignation du site Natura 2000 « Sologne ». 
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Concernant les chauves-souris, plusieurs cespèces fréquentant la zone d’étude sont susceptibles d’être issus des populations ayant permis 
la désignation de la ZSC Sologne. En effet, des espèces comme le Grand murin possèdent un rayon d’action de 30 km autour de leur gîte, et 
la zone Natura 2000 en question est situé à moins de 5km de la zone d’étude. Les gîtes favorables au Grand rhinolophe, au Murin à oreilles 
échancrées et au Grand murin sont soit anthropiques soit cavernicoles, toutefois, aucun gîte anthropique ou cavernicole n’a été inventorié 
au sien de l’emprise du projet. Il apparaît qu’un arbre gîte potentiel a été identifié au sein de la zone d’étude, il est favorable pour accueillir 
la Barbastelle d’Europe. Cet arbre sera épargné par le projet et protégé en phase chantier (voir mesure MNat-8 : Mise en place de protection 
sur les arbres remarquables). Les autres espèces de chauves-souris ne gîte pas au sein de cavités arboricoles. Le projet n’est donc pas en 
mesure d’avoir une incidence sur les gîtes ou les individus des espèces ciblées. 

Les espèces de chauves-souris inventoriés sur le site d’étude utilisent donc principalement la zone d’étude comme territoire de chasse ou 
de transit. Le projet, via des mesures d’évitement fortes comme la mesure MNat-1. Évitement des milieux identifiés comme ayant des 
enjeux écologiques forts et modérés, permet de conserver une mosaïque d’habitats tels que des zones humides, des fourrés, des milieux 
boisés, des lisières de boisement et de haies. Ceci participe au maintien des territoires de chasse, vitale pour leur alimentation, au sein 
même de la zone d’étude. L’ensemble des haies et des boisements conservés permettra de maintenir les corridors de transit et de chasse 
pour les espèces présentes, au même titre que l’absence d’éclairage permanent (MNat-3. Absence d'éclairage permanent sur la zone de 
projet en phase chantier). Un ilot de sénescence sera mis en place permettra de garantir un habitat de gîte arboricole ainsi qu’une zone de 
chasse forestières à long terme. Ainsi les habitats de gîtes sont conservés, des mesures sont pris en compte pour également favoriser 
l’apparition de nouveau gîtes arboricoles grâce à l’ilôt de sénescence. La zone d’étude reste fonctionnelle pour le transit et la chasse des 
chauves-souris, notamment lié au maintien d’une mosaïque d’habitats (évitement).  

Pour finir, le projet de centrale photovoltaïque au sol n’est pas en mesure d’émettre des nuisances ou des impacts en phase d’exploitation 
(absence de rejet, absence d’émission polluante, absence d’éléments en mouvement pouvant perturber ou générés une collision avec les 
espèces). 

Ainsi, le projet n’est pas en mesure de remettre en cause l’état de conservation des populations de chiroptères ayant permis à la désignation 
du site Natura 2000 « Sologne ». 

Ce site Natura 2000 se trouve en dehors de la zone d’influence. La plupart des espèces d’intérêt communautaire issus de la 

ZSC Sologne sont absentes de la zone d’étude, et leurs habitats potentiels sont soit absents, soit évités par la mise en place 

de mesures fortes (évitement ou réduction). Seul le Grand rhinolophe, la Barbastelle d’Europe, le Grand murin et le Murin 

à oreilles échancrées sont inscrites sur le site Natura 2000 et présentent au sein de la zone d’étude. Toutefois, les mesures 

d’évitement et de réduction permettent de conserver les habitats de chasse et de transit des espèces visées. Ces mesures 

permettent également de conserver l’arbre à cavités pouvant accueillir la Barbastelle d’Europe. Aucun gîte anthropique ou 

cavernicole n’est présent sur la zone étudiée, aucune incidence n’est donc envisagée. 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, le projet n’est pas en mesure de remettre en cause l’état de conservation des 

populations d’espèces ayant permis à la désignation du site Natura 2000 « Sologne ». 

10.1.4. CONCLUSION SUR LES INCIDENCES NATURA 2000 

L’évaluation des incidences Natura 2000, concernant le projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur les 

communes de Méhers, Châtillon sur Cher et Chémery s’est orientée sur les habitats, la flore, les invertébrés, les plantes, les 

amphibiens, mammifères et les oiseaux.  

Le projet est en dehors de la zone d’influence (1km), il en résulte l’absence d’impact sur les populations d’espèces ayant 

justifié la désignation de ces sites Natura 2000. 

Enfin, au regard des informations portées à connaissance dans cette étude, le projet n’est pas en mesure de remettre  en 

cause les objectifs de conservation des populations d’espèces ou des habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation de ces 2 sites Natura 2000. 

 

L’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 est présentée au Chapitre 6.3 de ce dossier.  

L’évaluation des incidences Natura 2000, concernant le projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur les communes de 

Méhers, Châtillon sur Cher et Chémery s’est orientée sur les habitats, la flore, les invertébrés, les plantes, les amphibiens, mammifères et 

les oiseaux.  

Le projet est en dehors de la zone d’influence (1km, il en résulte l’absence d’impact sur les populations d’espèces ayant justifié la désignation 

de ces sites Natura 2000. 

Enfin, au regard des informations portées à connaissance dans cette étude, le projet n’est pas en mesure de remettre en cause les objectifs 

de conservation des populations d’espèces ou des habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de ces 2 sites Natura 2000.
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Figure 128 : Localisation des sites Natura 2000 vis à vis de la zone d'influence du projet 
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10.2. ÉVALUATION DE LA NECESSITE D’UNE DEMANDE DE DÉROGATION 

ESPÈCES PROTÉGÉES 

En l’absence de destruction d’espèces protégées, le projet photovoltaïque de Val de Cher Controis n’est pas concerné par une demande de 
dérogation des espèces protégées.  

 

10.3. ÉVALUATION DE LA NECESSITE D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION DE 

DÉFRICHEMENT 

En l’absence de superficies à défricher identifiées par l’unité forêt de la DDT 41, et retirées du projet, le projet photovoltaïque de Val de 
Cher Controis n’est pas concerné par une demande d’autorisation de défrichement. 

 

10.4. ÉVALUATION DE LA NÉCESSITÉ D’UNE ÉTUDE DES INCIDENCES LOI SUR 

L’EAU 

La réglementation européenne sur l’eau exige l’atteinte du bon état général des eaux dès l’année 2015. Elle impose ainsi que les ouvrages 
ou activités ayant un impact sur les milieux aquatiques soient conçus et gérés dans le respect des équilibres et des différents usages de 
l’eau. Dans ce cadre, la législation sur l’eau et le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) Loire Bretagne, 
applicables dans le cadre du projet, organisent une gestion équilibrée de la ressource en eau afin de permettre la réalisation de projets 
divers tout en préservant l’eau et les milieux aquatiques contre les atteintes qu’ils peuvent subir.  

Toute personne qui souhaite réaliser un projet ayant un impact direct ou indirect sur le milieu aquatique doit soumettre ce projet à 
l’application de la Loi sur l’eau. 

L’aménagement ne modifiera pas de façon substantielle les conditions d’écoulements du site. Les incidences quantitatives du projet sont 
donc considérées comme faibles (cf. Partie de l’étude relative aux Impacts sur le milieu physique).  

Ainsi, cette étude d’impact ne comprend pas de dossier loi sur l’eau.  

 

10.5. ÉVALUATION DE LA NÉCESSITÉ D’UNE ÉTUDE RELATIVE À LA 

COMPENSATION COLLECTIVE AGRICOLE 

Le décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude préalable et aux mesures de compensation prévues à l'article L. 112-1-3 du code 
rural et de la pêche maritime, instaure un nouvel outil de préservation des terres agricoles. Il découle de la loi d'avenir pour l'agriculture, 
l'alimentation et la forêt du 13 octobre 2014. Les maîtres d'ouvrage de projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés 
susceptibles d'avoir des conséquences négatives importantes sur l'économie agricole d'un territoire sont désormais tenus de produire une 
étude préalable comportant notamment les mesures envisagées pour éviter ou réduire la consommation des terres agricoles. En cas 
d'impact notable de la construction sur l’économie agricole du territoire concerné, ils devront proposer la mise en place de mesures de 
compensation collective visant à consolider l'économie agricole. 

La zone concernée par le projet photovoltaique est composée de 4,9ha de terrains agricoles. Or l’arrêté n°41.2018.16.002 présenté en 
annexe stipule que l’étude préalable sur l’économie agricole en Loir-et-Cher doit être réalisée à partir de 5ha de surface agricole impactée. 

Le projet ne nécessite pas d’étude relative à la compensation collective agricole. 
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11. ANNEXES 

ANNEXE 1 : ACRONYMES 
APPB Arrêté préfectoral de Protection de Biotope 
AVAP Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine 
CDCE Cahier des Charges environnemental 

CITES 
Convention sur le commerce international des espèces de faunes et de 
flores sauvages menacées d’extinction 

DDT(M) Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) 
DGAC Direction Générale de l’Aviation Civile 
DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
EBC Espace Boisé Classé 
EDF Electricité De France 
  
ENS Espace Naturel Sensible 
ERC(A) Evitement Réduction Compensation (Accompagnement)  
ERP Établissement Recevant du Public 

ISO 
International Organization for Standardization / 
Organisation internationale de normalisation 

PAQ Plan Assurance Qualité 
PDL Poste De Livraison 
PLU Plan Local d’Urbanisme 
PNA Plan National d’Actions 
POS Plan d’Occupation des Sols 
PME Programme de Management environnemental 
PNR Parc Naturel Régional 
RNU Règlement National d'Urbanisme 
RTE Réseau de transport d'électricité 

S3Renr 
Schémas Régionaux de Raccordement au Réseau des Énergies 
Renouvelables 

SAS Société par Actions Simplifiée 
SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SCOT Schéma de Cohérence Territoriale 
SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SME Système de Management environnemental 
SOPAE Schéma Organisationnel du Plan d'Assurance Environnement 
SRCAE Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 
SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
VRD Voiries et Réseaux Divers 
ZIP Zone d’implantation potentielle 
ZICO Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 
ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
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ANNEXE 2 : GLOSSAIRE 

Aire d’étude 

Zone géographique potentiellement soumise aux effets temporaires et permanents, directs et indirects 
du projet 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement, Michel Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Cadrage préalable 

Phase de préparation de l’étude d’impact d’un projet ou d’un document de planification, qui consiste 
à préciser le contenu des études à réaliser ; pour cela, le maître d’ouvrage peut faire appel à l’autorité 
décisionnaire qui consulte pour avis l’autorité environnementale et les collectivités territoriales 
intéressées par le projet. 

Source : Ministère du Développement durable 

Effet 

L’effet décrit une conséquence d'un projet sur l'environnement indépendamment du territoire qui sera 
affecté. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement Michel Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Effet cumulatif 

Résultat du cumul et de l’interaction de plusieurs effets directs et indirects provoqués par un même 
projet ou par plusieurs projets dans le temps et l’espace. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Enjeu 
environnemental 

Valeur prise par une fonction ou un usage, un territoire ou un milieu au regard de préoccupations 
écologiques, patrimoniales, paysagères, sociologiques, de qualité de la vie et de santé. 

Source : Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie 

Espèce 
patrimoniale 

Notion subjective qui attribue une valeur d’existence forte aux espèces qui sont plus rares que les 
autres et qui sont bien connues. Par exemple, cette catégorie informelle (non fondée écologiquement) 
regrouperait les espèces prise en compte au travers de l'inventaire ZNIEFF (déterminantes ZNIEFF), les 
espèces Natura 2000, beaucoup des espèces menacées... Source : INPN 

Généralement, on peut parler d’espèce « plus patrimoniale que d’autres ».  

État de 
conservation 

L’état de conservation, qui porte sur un habitat ou sur une espèce, est défini par l’article 1er de la 
directive « Habitats, faune, flore » 92/43/CEE. 

- État de conservation d’un habitat naturel : « effet de l’ensemble des influences agissant sur 
un habitat naturel ainsi que sur les espèces typiques qu’il abrite, qui peuvent affecter à long 
terme sa répartition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi que la survie à long terme 
de ses espèces typiques sur le territoire visé à l’article 2 ». 

- État de conservation d’une espèce : « effet de l’ensemble des influences qui, agissant sur 
l’espèce, pouvant affecter à long terme la répartition et l’importance de ses populations sur 
le territoire visé à l’article 2 (territoire européen des États membres où le traité s’applique) 
». 

État actuel de 
l’environnement 

État d’un site et des milieux avant l’implantation d’une installation industrielle ou d’un aménagement. 

Source : Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie 

Facteur Définition à préciser 

Incidence notable Définition à préciser 

Impact 

Croisement entre l’effet et la composante de l’environnement touchée par le projet. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement, MICHEL Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

L’impact est la transposition d’un effet sur une échelle de valeurs. 

Mesure 
compensatoire 

Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux effets négatifs notables, 
directs ou indirects du projet qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. Elles sont mises en 
œuvre en priorité sur le site endommagé ou à proximité de celui-ci afin de garantir sa fonctionnalité de 
manière pérenne. Elles doivent permettre de conserver globalement, et si possible, d’améliorer la 
qualité environnementale des milieux. 

Source : article R. 122-14 II du Code de l’environnement 

Les mesures compensatoires des impacts sur le milieu naturel en particulier, doivent permettre de 
maintenir voire d’améliorer l’état de conservation des habitats, des espèces, les services 
écosystémiques rendus, et la fonctionnalité des continuités écologiques concernés par un impact 
négatif résiduel significatif. Elles doivent être équivalentes aux impacts du projet et additionnelles aux 
engagements publics et privés. 

Source : Doctrine nationale relative à la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur le milieu 
naturel 

Mesure d’évitement 
/ de suppression 

Mesure intégrée dans la conception du projet, soit du fait de sa nature même, soit en raison du choix 
d’une solution ou d’une alternative, qui permet d’éviter un impact intolérable pour l’environnement. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Mesure de 
réduction / 
d’atténuation 

Mesure pouvant être mise en œuvre dès lors qu’un impact négatif ou dommageable ne peut être 
supprimé totalement lors de la conception du projet. S’attache à réduire, sinon prévenir l’apparition 
d’un impact. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

Sensibilité 

La sensibilité exprime le risque que l’on a de perdre tout ou une partie de la valeur d’un enjeu 
environnemental du fait de la réalisation d’un projet. 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 

L’effet et la sensibilité ont peu ou prou la même signification. La sensibilité au photovoltaïque est une 
notion utilisée notamment dans le chapitre sur les solutions de substitution envisagées. 

Variante 

Solution ou option étudiée dans le cadre d’un projet (localisation, capacité, process technique…). 

Source : Guide de l'étude d'impact sur l'environnement MICHEL Patrick, BCEOM, MEDD, 2001 
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ANNEXE 4 : ARRÊTÉ PRÉFECTORAL RELATIF À L’ÉTUDE 

PRÉALABLE SUR L’ÉCONOMIE AGRICOLE 
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ANNEXE 5 : AVIS DE LA DRAC 
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ANNEXE 6 : AVIS DU SDIS 

 

 

ANNEXE 7 : AVIS DE L’ARS 
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ANNEXE 8 : AVIS DE LA DDT 
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ANNEXE 9 : AVIS DE LA DGAC 
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ANNEXE 10 : DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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ANNEXE 11 : ETUDE DU POTENTIEL AGRONOMIQUE DES SOLS 
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